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Le Plan de déplacements urbains  
a pour objectif premier de définir les grandes orientations de la politique de mobilité à l’échelle 
du territoire communautaire pour les 10 prochaines années. La structure de l’agglomération 
bisontine, très centralisée, amène le PDU à s’adapter aux variations du territoire, son 
organisation urbaine et les mobilités qu’il génère. Enfin le PDU doit aussi répondre au besoin 
de décliner une politique de déplacements cohérente à une échelle plus fine en prenant 
en compte les différences existantes entre la ville centre et sa périphérie proche, entre les 
différents secteurs de l’agglomération et toutes les communes qui composent le Grand 
Besançon.
L’échelle opérationnelle du PDU est le périmètre des transports urbains (PTU) du Grand 
Besançon. Cependant les réflexions menées et les orientations sont à articuler en continuité 
avec les autres démarches de réflexions intégrant la planification et l’aménagement du 
territoire et des déplacements à des échelles plus larges, notamment à l’échelle du Schéma de 
cohérence territoriale (SCoT, approuvé en décembre 2011). 
Enfin, les recommandations formulées dans le PDU se veulent d’ambition communautaire, mais 
devront à terme trouver leur transcription et leur application à l’échelle infra-communautaire 
dans les territoires et les communes. 
Le PDU a pour vocation la facilitation de la mobilité des personnes dans un souci de 
préservation de l’environnement et un contexte de transition énergétique. Il présente une 
combinaison d’actions qui doivent s’articuler au mieux entre elles pour avoir une efficacité 
réelle.

PREAMBULE
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INTRODUCTION
1- Contexte institutionnel et réglementaire

Le cadre réglementaire des Plans de Déplacements Urbains a sensiblement évolué 
depuis son introduction par la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs de 1982. Le 
document est aujourd’hui obligatoire pour toutes les agglomérations de plus de 100000 
habitants.

1.1  Un cadre réglementaire en évolution

1.1.1  1982 : loi LOTI et définition du PDU

Le principe et le contenu des Plan de Déplacements Urbains (PDU) sont formalisés pour 
la première fois dans la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs du 30 décembre 
1982 (LOTI). La définition des PDU est posée par l’article 28 : « Le plan de déplacements 
urbains définit les principes de l’organisation des transports de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement, dans le périmètre des transports 
urbains ».

 Les orientations du P.D.U. sont alors les suivantes : 

 l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements notamment en  
définissant un partage équilibré de la voirie pour chacune des différentes 
catégories d’usagers,

 la diminution du trafic automobile,

 le développement des transports collectifs et des moyens de 
déplacement économes et moins polluants,

 l’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie 

d’agglomération afin de rendre plus efficace son usage notamment en 
l’affectant aux différents modes de transport et en favorisant la mise en 
œuvre d’actions d’information sur la circulation,

 l’organisation du stationnement notamment par la classification des 
voies selon les catégories d’usagers et les conditions de sa tarification 
selon les différentes catégories de véhicules et d’utilisateurs,

 le transport et la livraison des marchandises afin de réduire les impacts 
sur la circulation tout en maintenant les activités.

1.1.2  1996 : loi LAURE et caractère obligatoire des PDU

Le PDU revêt un caractère obligatoire pour les agglomérations de plus de 100000 
habitants depuis la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie de 1996 (dite loi 
LAURE). Cela concerne notamment l’agglomération bisontine.

1.1.3  2000 : loi SRU et renforcement des PDU

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU), votée en décembre 2000, 
renforce singulièrement la portée des PDU. Les PDU deviennent ainsi plus prescriptifs, 
afin de dépasser le stade des « orientations » qui prévalait avec la LOTI. Le PDU doit 
ainsi préciser un calendrier des réalisations. Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) doivent 
également être rendus compatibles aux mesures du PDU.
Les PDU voient leur rôle renforcé en matière :

 de sécurité des déplacements : objectif prioritaire du PDU avec en 
particulier la création d’un observatoire des accidents impliquant des 
piétons / vélos,

 de stationnement : possibilité d’inscrire dans certaines configurations 
des normes de stationnement imposables aux PLU, la réglementation du 
stationnement sur voirie quel que soit l’usage (livraisons, …),
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 de cohésion sociale et urbaine : mesures d’aménagement et d’exploitation 
visant à renforcer la cohésion, à assurer une desserte de qualité des 
quartiers d’habitat social ou l’introduction d’une tarification solidaire,

 de hiérarchisation du réseau de voirie,

 de promotion des plans de mobilité.

1.1.4  2003 : loi « Urbanisme et Habitat » et obligation de mise en conformité 
avec la loi SRU

La loi «Urbanisme et Habitat» du 2 juillet 2003 impose une révision du PDU pour le 
mettre en conformité avec la loi « Solidarité et renouvellement urbain » dans un délai 
de trois ans ».

1.1.5  2005 : loi Handicap et annexe accessibilité

Bien qu’une législation existe depuis 1975, la loi en faveur des personnes handicapées 
adoptée en février 2005 pour «l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » accélère la dynamique en visant une obligation de 
résultats à court terme. Cette loi prévoit notamment que toute modification ou révision 
de PDU s’accompagne désormais d’une annexe particulière traitant de l’accessibilité où 
figure « les mesures d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre afin d’améliorer 
l’accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite ».

1.1.6  2005 : PDU et évaluation environnementale

Avec le décret 2005-613 d’application de la directive européenne 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à «l’évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l’environnement», toute élaboration ou révision 
de PDU est soumise à l’obligation de réaliser une évaluation environnementale afin 
de préciser les « effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan […] sur 
l’environnement ». Le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains 

plans et documents ayant une incidence sur l’environnement a également fait évoluer 
l’évaluation environnementale. 

1.1.7  2010 : loi « Grenelle II » engagement national pour l’environnement 
(ENE)

 Un SCOT renforcé qui s’impose au PDU.

Avec la loi Grenelle II, le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est renforcé et devient 
plus prescriptif avec des normes et objectifs chiffrés. L’article 17 de la loi rend obligatoire 
la compatibilité du PDU au document d’orientation d’objectifs du SCoT. Lorsque le 
SCoT est approuvé après l’approbation du PDU, celui-ci est rendu compatible dans un 
délai de trois ans.

 De nouveaux instruments de mise en cohérence urbanisme/transport.

Le SCoT peut déterminer des secteurs dans lesquels les ouvertures à l’urbanisation sont 
subordonnées à la desserte par les transports collectifs (L.122-1-5 III). Le document 
d’orientation et d’objectifs du SCoT peut fixer des planchers de densité pour les secteurs 
situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés en dessous desquels 
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ne peuvent pas descendre (L.122-1-5 IX).

 L’intégration à terme du PDU au Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi).

Avec la loi ENE, les Plans Locaux d’Urbanisme intègrent des orientations d’aménagement 
et de programmation relatifs aux transports et aux déplacements. Le PLU intercommunal 
tient lieu de plan de déplacements urbains (article L123-1-4 du code de l’urbanisme créé 
par la loi ENE).
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 L’évaluation des émissions de dioxyde de carbone.

La loi grenelle II impose aussi d’évaluer les émissions de dioxyde de carbone évitées par 
la mise en œuvre du PDU et de faire le calcul effectif des émissions générées par les 
déplacements sur le territoire couvert cinq ans après l’adoption du plan.

Ce dispositif d’évaluation des émissions de dioxyde de carbone vient en complément, 
mais ne remplace pas l’évaluation environnementale du projet tel que définit par les 
décrets de mai 2005 relatifs à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 
l’environnement.

1.1.8  2014 : loi Accès au logement pour un urbanisme rénové - ALUR

La nouvelle loi  ALUR impose aux PLU et aux SCOT la densification des espaces bâtis. 
Ceci participe à la concentration des offres de transport de commun sur les territoires. 
De plus, s’agissant des stationnements: les surfaces au sol des aires de stationnement 
d’un commerce soumis à exploitation commerciale sont abaissées au 3/4 de la surface 
de plancher des constructions (auparavant ce plafond était à 1,5). Les surfaces non 
imperméabilisées ne sont pas comprises dans ce calcul, de même que les espaces de 
stationnement dédiés à l’alimentation des véhicules électriques. Ces dispositions 
entreront en vigueur pour les nouveaux bâtiments dont les PC seront déposés à compter 
du 1er janvier 2016.

1.2  Le contenu du dossier PDU 

1.2.1  Le projet

Le présent document constitue le Tome 1 du projet du Plan de déplacements urbains du 
Grand Besançon. Il rappelle le contexte règlementaire et situe le PDU par rapport aux 
documents existants. Le territoire concerné est exposé dans ses caractéristiques et dans 
les relations qu’il entretient avec un contexte géographique plus large. Les principaux 
éléments du diagnostic y sont synthétisés. Les enjeux sont également présentés. Le projet 
expose aussi le cap politique choisit pour atteindre les objectifs recherchés concernant 
les déplacements sur le périmètre du Grand Besançon pour les dix ans à venir. 

Le Tome II du projet présente le programme d’actions du PDU. Il s’agit de la déclinaison 
concrète en actions des moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs recherchés. 
Chaque action rappelle un contexte, une problématique, un objectif. Les mesures sont 
précisément décrites et l’estimation, les acteurs et le calendrier de l’action sont indiqués 
pour chacune d’entre-elles. 

1.2.2  L’annexe accessibilité

Elle est la traduction de la loi Handicap du 11 février 2005 au sein du PDU. L’annexe 
accessibilité a pour vocation de synthétiser les différents schémas de mise en accessibilité 
construits par les différentes collectivités comme la Région, le Département et les 
communes, au sujet des espaces publics et des systèmes de transport, dans le but 
d’atteindre l’accessibilité de la chaine des déplacements. En effet, il s’agit là de proposer 
à travers les fiches actions, des moyens mettant en œuvre la cohérence entre les 
partenaires maîtres d’ouvrage. La concertation avec les associations représentantes de 
l’ensemble des handicaps constitue une charnière essentielle de la dynamique de mise en 
accessibilité de la chaîne de déplacements. 

1.2.3  L’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale porte sur l’ensemble du dossier : projet et annexe 
accessibilité. Basée sur la constitution d’un état initial de l’environnement, elle étudie 
et rend son analyse sur les effets induits par le PDU sur l’environnement et sur les 
conséquences qu’il y aurait à ne pas mettre en place les mesures du PDU. Elle prévoit 
également la quantification des gaz à effet de serre et la construction d’indicateurs de suivi. 
Enfin, l’autorité environnementale est saisie pour donner son avis sur cette évaluation. 

Le  dossier PDU se compose de 4 documents : le projet, 
le programme d’actions, l’annexe accessibilité et 
l’évaluation environnementale.
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2-  L’articulation avec les autres documents et 
politiques territoriales

Le PDU s’articule avec nombre de documents de planification portant sur différentes échelles. 
Les liens entre ces documents sont de natures différentes (compatibilité, prise en compte ou 
simple cohérence) et sont à prendre en considération tout au long de la démarche PDU et de 
sa mise en œuvre.
En premier lieu, il doit être compatible avec le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 
(SRCAE) de la Région et prendre en compte sa déclinaison plus locale portant sur le territoire 
de l’agglomération, le PCET, approuvé en 2012.
Le PDU doit également être compatible avec le Schéma de cohérence territoriale de 
l’agglomération bisontine, approuvé fin 2011. Le SCoT, portant sur 133 communes, inclut en 
totalité le périmètre des transports urbains et donne des orientations précises sur les liens 
à renforcer entre aménagement, urbanisme et transport. Un zoom sur ces orientations est 
présenté en partie 2.2.
Le PLH, approuvé en 2013, doit également être pris en compte dans la démarche PDU dans un 
souci de cohérence entre la politique de mobilité à mener et la programmation en logements 
dans les communes de l’agglomération.
Par ailleurs, le PDU s’impose aux POS et PLU de toutes les communes de l’agglomération 
concernant les dispositions liées aux déplacements notamment des modes doux et à la 
politique du stationnement (Article 12 du PLU). 

Enfin, le PDU doit être en interdépendance et observer une cohérence avec les schémas 
locaux, départementaux et régionaux partageant la thématique transports et mobilité. Par 
ailleurs, un ensemble de démarches et de projets plus politiques déclinent les volontés locales 
d’agir sur le territoire à des horizons plus prospectifs, permettant de définir un cap général 
vers lequel s’orienter. Les démarches Doubs 2017 pour le Conseil général ou encore Grand 
Besançon 2030 pour l’agglomération sont intégrées à la réflexion. 
Ceci renforce le besoin absolu d’un partenariat large incluant toutes les collectivités concernées 
(communes, département, région…) à toutes les étapes de la démarche PDU, de la construction 
au suivi de ses effets en passant par la mise en œuvre des actions.
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L’articulation des documents en lien avec le PDU (Source : AudaB)

Nature des articulations entre documents

Compatibilité

Prise en compte

Cohérence

AudaB 2013

Prise en compte hors cadre juridique.

La norme inférieure ne doit pas contrevenir 
aux principes de la norme supérieure.

La norme inférieure doit prendre en compte la 
norme supérieure. Des dérogations motivées sont 
envisageables. La non prise en compte ne permet 
pas l’opposabilité directe aux tiers.

SRCAE
Schéma Régional du Climat, de l’Air 
et de l’Energie

Maitrise d’ouvrage : Région Franche-Comté/DREAL
Date d’application : Approuvé le 22/11/2012
Période de validité : Evaluation en 2017

PCET
Plan Climat Energie Territorial

Maîtrise  d’ouvrage : CAGB
Date d’application : Validé le 24/02/2012
Période de validité :  / 

SCoT de l’agglomération bisontine
Schéma de Cohérence Territoriale

Maîtrise  d’ouvrage : SM SCoT
Date d’application : Approuvé le 14/12/2011
Période de validité : évaluation au bout de 6 ans

PDU
Plan des Déplacements Urbains

Maîtrise  d’ouvrage : CAGB
Date d’application : 2001
Période de validité : Elaboration en cours

SRIT
Schéma Régional des Infrastructures 
de Transport 

Maîtrise d’ouvrage : Région Franche-Comté
Date d’application : Approuvé le 13/11/2006
Période de validité : En cours de révision

PLH
Plan Local de l’Habitat

Maîtrise  d’ouvrage : CAGB
Date d’application : 2013
Période de validité : 5 ans

PLU / POS
Plans Locaux d’Urbanisme / Plans d’Occupation des Sols

Maîtrise  d’ouvrage : Communes

Période de validité :  / 

Schéma départemental des transports
Conseil Général du Doubs

Maîtrise d’ouvrage : CG25
Date d’application : 2009 
Période de validité :  Pas d’obligation

Projets politiques

Région 2040
Doubs 2017
Grand Besançon 2030

Schémas locaux

Schémas mode doux, cyclables 
(CG25, CAGB, Ville de Besançon)
Schéma de mobilité de Besançon
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3-  Structure territoriale et stratégie 
d’agglomération

3.1  La structure de l’agglomération bisontine

L’agglomération du Grand Besançon est atypique de par son organisation. Tout d’abord, 
elle présente une structure géographique particulière avec une topographie marquée 
sur un axe Sud-Ouest/Nord-Est par les premiers plis du massif du Jura, le Doubs et 
ses méandres dont le plus marqué renferme le centre-ville dense, et plusieurs collines 
rayonnant autour de la ville centre. Cette topographie influe sur les dynamiques de 
développement urbain ainsi que sur la structure des déplacements.

 

L’agglomération bisontine est divisée en 6 secteurs possédant chacun leurs caractéristiques 
et leurs fonctionnements propres.

 La  Ville de Besançon, le secteur urbain dense, compte 115 879 habitants 
(INSEE 2008), il concentre 80% des emplois et les principaux générateurs 
de déplacements (administrations, commerces, loisirs, services…). 

 Le Plateau rassemble 13 communes pour un total de 11 200 habitants. 
Ce secteur fait le lien avec le Haut-Doubs, le secteur Loue-Lison et la 
Suisse. Cest la porte d’entrée Sud de l’agglomération. Il intègre la commune 
de Saône, 2ème commune de l’agglomération. Le Plateau est un ensemble 
cohérent et structuré par sa topographie.

 Le secteur Est, comptant 12 000 habitants sur 13 communes également, 
fait le lien avec la vallée du Doubs et Baume-les-Dames. Son urbanisation 
est concentrée le long du Doubs. 

 Le secteur Nord compte 9 000 habitants répartis sur 6 communes. Il 
fait le lien avec la Haute-Saône et la zone urbaine de Vesoul. Ce secteur 
accueille depuis décembre 2011 la gare TGV de Besançon Franche-Comté, 
sur les communes d’Auxon-Dessus et Auxon-Dessous.

 Le secteur Ouest compte 12 000 habitants répartis sur 13 communes. 
Il fait le lien avec la Haute-Saône, Gray, mais aussi avec le Jura (Dole) 
et la Bourgogne (Dijon) : c’est une des portes d’entrée principales de 
l’agglomération. 

 Le secteur Sud-Ouest compte 10 000 habitants répartis sur 12 communes 
et fait le lien avec le Jura.

Périmètre CAGB

Contraintes topographiques

Axes de développement

Doubs



PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2015-2025

TOME 1 - PROJET

page 12

Le territoire du PDU : la CAGB et ses 
secteurs (Source :  AudaB)
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3.2  Le Schéma de cohérence territoriale de l’agglomération bisontine : SCoT

Approuvé en décembre 2011, le SCoT de l’agglomération bisontine porte sur un 
périmètre plus large que celui de l’agglomération :  133 communes, 6 EPCI. : la CAGB, la 
CC de Vaites-Aigremont, la CC de la Dame Blanche, la CC de la Bussière, la CC du Val 
Saint Vitois et celle des Rives de l’Ognon.
Pour information, au 1er janvier 2014, les Rives de l’Ognon et la Vallée de l’Ognon (Haute-
Saône) ont fusionnés ainsi que la Bussière et la Dame Blanche ce qui donnera lieu à une 
évolution du SCoT.
Il inscrit plusieurs éléments portant sur la prise en compte des déplacements et de 
la mobilité, sur son périmètre. Il définit une armature urbaine pour le territoire qui 
s’organise autour de 30 communes identifiées en raison : 

 de leur proximité à la ville centre, les communes dites «périphériques»,

 du niveau d’équipement dont elles disposent (services et commerces, 
zones d’activités),

 et/ou de la présence d’une halte ferroviaire.

La présence ou non de réseau de transports collectifs est donc centrale dans cette 
armature.
Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du SCoT précise les 
orientations en matière de mobilité en inscrivant la maîtrise des déplacements en enjeu 
principal.
En effet, l’étalement urbain a, depuis plusieurs décennies, engendré des déplacements 
plaçant la voiture particulière au cœur du système. Ce dernier tend aujourd’hui vers 
sa limite avec une saturation des axes routiers de plus en plus présente aux heures de 
pointe, un stationnement encore non véritablement maîtrisé, des réseaux de transports 
collectifs non concurrentiels et un coût énergétique et écologique croissant.
Plusieurs orientations sont ainsi déclinées. 

 Le maintien et le développement de commerces et d’équipements de 
proximité favorisent les déplacements courts et l’utilisation des modes 
doux (marche à pied ou vélo) et limitent l’utilisation de la voiture.

 L’organisation de sites de développements économiques et commerciaux 
en lien avec les grandes infrastructures de transports (autoroute, voies 
ferrées...) limitent une partie des flux de marchandises au travers du 
territoire.

 La prise en compte des générateurs de déplacements (équipements, 
quartiers, communes, secteurs...) permet l’adoption d’une urbanisation 
plus rationnelle  Ainsi, le foncier situé autour des pôles générateurs et le 
long des axes de transports collectifs, devra être utilisé en priorité pour 
accueillir l’urbanisation.

 L’optimisation de la complémentarité entre les réseaux de transports 
en commun de l’agglomération, du conseil général, de la Région et des 
communautés de communes est nécessaire. Les évolutions des réseaux 
devront prendre en compte l’armature urbaine. 

 Le développement des modes de déplacements alternatifs à l’automobile 
pour les déplacements quotidiens avec notamment l’aménagement 
d’itinéraires sécurisés permettant les déplacements en milieu urbanisé, en 
particulier pour l’accès aux établissements d’enseignement, aux espaces 
récréatifs et aux transports collectifs, la réalisation de cheminements 
piétons ou cyclables sécurisés dans la conception des plans et nouveaux 
programmes d’aménagement ou de réaménagement d’infrastructures 
existantes. Il faudra également veiller à la continuité de ces aménagements.

 Les collectivités et entreprises développeront et encourageront la 
pratique du covoiturage notamment pour accéder à tout réseau de 
transport collectif qu’il soit de la ville centre ou autre.

 La maîtrise du stationnement en centre-ville et centre-village pour 
privilégier la mobilité par les transports collectifs et augmenter la sécurité 
des déplacements doux. En effet, la performance du réseau de transports 
collectifs est en partie conditionnée par la facilité faite aux voitures 
d’accéder au centre-ville et de la difficulté d’y stationner. Rééquilibrer les 
déplacements en faveur des modes alternatifs suppose donc de contenir 
la capacité de stationnement et de laisser prioritairement l’espace public à 
l’usage des piétons et de vélos qui sont alors sécurisés, et des transports en 
commun. La maîtrise du stationnement en centre-ville est également l’une 
des conditions nécessaires à l’incitation au stationnement dans les parkings 
relais et à la régulation du trafic automobile.

 Le SCoT de l’agglomération bisontine s’impose comme le document 
cadre pour le PDU. Ce dernier devra donc reprendre ces principes énoncés 
et les préciser.
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L’armature urbaine du SCoT de 
l’agglomération bisontine (Source :  AudaB)
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3.3  Le Plan local de l’habitat : PLH

Les premières constatations faites quant à l’évolution démographique, et qui viennent 
confirmer les orientations effectuées par la CAGB, se trouvent corroborées par 
l’évaluation du PLH sur la période 2006 / 2011. Sur cette période, l’agglomération gagne 
en moyenne chaque année près de 700 habitants. Cette croissance est générée par un 
solde naturel positif (plus de naissances que de décès) sur l’agglomération, signe d’une 
population plutôt jeune sur le territoire du Grand Besançon.
La construction de logements accompagne ce dynamisme démographique. Les besoins 
annuels estimés sur la période 2006-2011 ont été couverts par la réalisation de 
programmes neufs en isolé ou en opération d’ensemble (majoritairement sur la ville 
centre pour les opérations d’ensembles). En moyenne, l’agglomération produit chaque 
année près de 1 000 logements supplémentaires, soit exactement le volume estimé pour 
répondre aux besoins.
La période 2006-2009 a été plutôt favorable à la périphérie de Besançon ; celle-ci a capté 
une part majoritaire de la construction neuve.  Au cours de la période plus récente, 
la tendance s’inverse, c’est alors la ville de Besançon qui accueille une grande partie 
du parc nouvellement créé. La nature et le volume des projets urbains décrits ci-après 
sont de nature à conforter cette situation et de permettre à Besançon de jouer le rôle 
central retranscrit dans les documents de planification et de programmation que sont 
respectivement le SCoT et le PLH.
Le nouveau PLH 2013-2019, approuvé en septembre 2013, énonce des objectifs de 
production de logements (nombre, type, forme…) sur le territoire de l’agglomération 
de Besançon. Il se doit de territorialiser, depuis la  loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 
de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, la politique en matière 
d’habitat. Il s’appuie sur l’armature urbaine du SCoT qui accueillera en priorité le 
développement résidentiel de l’agglomération.  

Le PLH pointe, en complément du SCoT, dix communes supplémentaires (communes 
«ressources») dans lesquelles des enjeux ont été relevés, liés notamment à : 

 la présence d’équipements (commerces, services…),

 l’existence ou le projet de zones d’activité économique,

 la proximité à Besançon ou à un autre pôle équipé. 

Les objectifs de production de logements (de 60 à 250 logements sur 25 ans) ne sont pas 
négligeables et intègrent obligatoirement des logements sociaux.
Une attention particulière devra être apportée sur ces dix communes, au sein de la 
réflexion PDU, dans un contexte de renforcement des liens entre urbanisme et transports.

L’armature urbaine complétée, proposée dans le PLH de la CAGB 2013-2019 (Source : AudaB)
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3.4  Le Plan climat énergie territorial : PCET

Le PCET de l’agglomération a été validé le 24 février 2012. Il sera revu en 2015 et devra 
être compatible avec les objectifs principaux déclinés dans le SRCAE qui sont les suivants : 

 Une politique volontariste permettant d’atteindre en 2020 une diminution 
de 20% de la demande en énergie primaire par rapport au scénario de 
référence.

 Un engagement pour réduire les émissions de gaz à effet de serre directes 
de 20% en 2020 et viser l’objectif du « facteur 4 » à 2050 (diminution de 
75%) par rapport aux valeurs de 2008.

 Garantir une bonne qualité de l’air afin de préserver la santé des 
habitants en s’assurant qu’une politique forte sur l’énergie se fera en 
cohérence avec le maintien d’une bonne qualité de l’air et en veillant au 
respect des valeurs limites de concentrations dans l’air des principaux 
polluants atmosphériques sur tout le territoire régional.

 Porter à 32% la consommation d’énergie finale fournie par les énergies 
renouvelables à échéance de 2020 (contre 13% en 2008 selon les données 
SOeS).

Les transports, tous modes, y ont été diagnostiqués comme l’une des deux sources les 
plus consommatrices d’énergie et productrices de gaz à effets de serre, avec l’habitat. 
Plus précisément, il avait été identifié lors du travail d’élaboration du PCET, que 70% 
des dépenses énergétiques sont liées aux déplacements entre Besançon et le reste de 
l’agglomération. Ainsi, le transport est l’un des trois volets prioritaires d’actions du PCET. 
L’enjeu principal du PCET dans les transports, consiste à mettre en cohérence et articuler 
une stratégie de déplacement autour du tramway et du réseau Ginko pour favoriser le 
report modal à travers différentes actions clés : développer les modes alternatifs à la 
voiture particulière, modifier l’offre de stationnement, favoriser l’adoption de nouvelles 
pratiques (vélo, auto-partage, co-voiturage…) et proposer un conseil efficace et adapté 
pour coordonner l’ensemble. Les actions suivantes font parties du PCET : 

 mettre en œuvre le tramway (en cours),

 proposer une carte de transport unique favorisant l’intermodalité,

 rendre plus efficient le réseau GINKO,

 développer de nouvelles haltes ferroviaires sur l’agglomération bisontine,

 mettre en œuvre de nouveaux parkings relais,

 développer l’usage du vélo dans toutes les communes de l’agglomération,

 promouvoir le co-voiturage dans le Grand Besançon,

 développer le conseil en mobilité : promouvoir les plans de déplacements 
d’entreprise, le co-voiturage, l’auto-partage, sensibiliser les publics scolaires. 

3.5  Le Schéma régional des infrastructures de transport : SRIT

Approuvé en 2005, le SRIT, déclinaison du SRADDT (Schéma Régional d’Aménagement 
et de Dévelopepemnt Durable du Territoire) développant les orientations sur les 
infrastructures de transport, est axé principalement sur la première compétence de la 
région : le transport ferroviaire. Les pistes d’intervention à l’horizon 2015 portent sur 
l’amélioration du réseau ferroviaire régional et notamment du réseau d’intérêt régional 
avec pour incidence sur notre périmètre la réouverture de la ligne Besançon-Devecey et 
l’étude de la réouverture de la ligne Besançon – Vesoul. 

Le SRIT met l’accent également sur la nécessaire complémentarité de son réseau avec 
les autres AOT : 

 L’appui sur les réseaux urbains et départementaux pour obtenir une 
desserte plus fine et une organisation plus cohérente du territoire. 

 La Région soutient le projet de tramway et s’attachera à sa 
complémentarité avec le réseau TER à l’intérieur de l’agglomération. 

 Le projet de création de la halte ferroviaire Ouest, qui serait située au 
pôle santé. 

Enfin, l’accent est mis également sur l’intermodalité et l’évolution des pratiques de 
déplacement : 

 Développer l’intermodalité pour mieux connecter les réseaux. 

 Modifier les pratiques de déplacements. 

 Aménager des pôles d’échanges hiérarchisés. 

 Elaborer et mettre en œuvre un schéma d’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite.

 Encourager une mobilité durable et communiquer sur ses enjeux. 

 Promouvoir les modes doux…
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LES ENJEUX ET LES OBJECTIFS 
DU PDU 
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4-  Les données de diagnostic

4.1 Les dynamiques démographiques et urbaines

4.1.1 Les évolutions démographiques 

La population du Grand Besançon a progressé en moyenne de 0,12 % par an entre 2006 et 
2011, soit un gain moyen de 208 habitants par an. Cette croissance est due au seul solde naturel 
car le solde migratoire est négatif. Cette combinaison démographique est constante depuis les 
années 1970 et met l’agglomération en retrait de la moyenne régionale (+ 0,5 % / an). La plupart 
des grands pôles urbains1  du nord-est de la France ont en commun ce déficit migratoire (Metz, 
Strasbourg, Mulhouse, Dijon, Lyon) qui amoindrit leur croissance. 

Les secteurs du Grand Besançon qui conservent un dynamisme important sont ceux de l’Ouest, 
du Sud-ouest et du Plateau. Ils bénéficient d’une grande attractivité et de moindres contraintes 
physiques qu’à l’Est (vallée du Doubs sinueuse) pour accueillir de nouvelles constructions. La 
population du secteur Nord croît modérément en dépit d’une augmentation 2,5 fois plus rapide 
du nombre de résidences principales (+ 2,2 % par an) sur la même période. Les nouveaux 
ménages arrivés sur ce secteur sont donc en moyenne plus petits que ceux déjà installés. 
Les coûts pour se loger façonnent la répartition de la population. Ainsi, les accèdants à la 
propriété les plus modestes s’éloignent du centre-urbain pour s’installer en 2ème couronne 
voire au-delà. Avec la hausse des coûts pétroliers, la précarité des ménages éloignés est de plus 
en plus présente.

1 Dans le zonage 2010 des aires urbaines de l’INSEE, les grandes aires urbaines sont constituées d’un grand 
pôle urbain (unité urbaine comptant au moins 10 000 emplois) et d’une couronne, c’est-à-dire l’ensemble 
des autres communes sous son influence. Les communes constituant le grand pôle urbain de Besançon 
sont Avanne-Aveney, Beure, Chalèze, Chalezeule, Châtillon-le-Duc, Devecey, Ecole-Valentin, Miserey-Salines, 
Pirey et Thise.
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La majorité des communes de la première couronne, peuplées de 1 000 à  3 000 
habitants, gagne encore en population mais ce sont surtout les communes plus éloignées 
et essentiellement situées en dehors des limites de la communauté d’agglomération 
qui connaissent les taux d’évolution de population les plus élevés depuis 2006 La 
périurbanisation se poursuit et s’est même accentuée au cours des 10 dernières années 
dans l’agglomération. 

4.1.2 L’emploi dans le Grand Besançon

La ville de Besançon concentre près de 80% des emplois et montre une grande proportion 
d’emploi public. Cette forte part est essentiellement due au statut de capitale régionale 
et de préfecture de Région : concentration des administrations, CHRU, présence de 
l’Université... L’emploi a régressé de -0,42% entre 2006 et 2011. L’emploi privé est en 
régression dans la ville centre a contrario de l’emploi public en hausse de près de 4%. Les 
communes périphériques affichent la tendance inverse avec une diminution du nombre 
d’emlois publics et une croissance  de l’emploi privé.

2006 2011 evolution annuelle 
2006-2011

Besançon 117 080 115 879 -0,21%
Est 11 913 12 018 0,18%
Nord 8 972 9 225 0,56%
Ouest 13 477 14 105 0,91%
Plateau 12 295 13 131 1,33%
Sud-Ouest 11 562 11 981 0,71%
CAGB 175 299 176 339 0,12%
Aire urbaine hors CAGB 64 582 68 839 1,28%
Total Aire urbaine 239 881 245 178 0,44%

Population  en  2006 et  2011 (source : INSEE , recensement de la population)  
 

Evolution de la population par commune entre 2006 et 2011 (Source :  AudaB)
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4.1.2 Les dynamiques urbaines

A l’image de nombreuses grandes agglomérations, la croissance démographique de 
Besançon est en étroite relation avec celle des communes périphériques.
La ville centre a accueilli l’essentiel de la croissance démographique jusque dans les 
années 60. La périphérie a ensuite pris du poids durant les années 70 et 80 jusqu’à 
égaler la croissance de Besançon, voire la dépasser (plus grande facilité d’accession à la 
propriété et préférence pour la maison individuelle, les disponibilités foncières étant plus 
importantes en périphérie). Plus récemment, entre 1999 et 2011 et à l’inverse de la ville 
centre, la croissance démographique s’est poursuivie dans les communes périphériques. 
Besançon, peine à retenir les couples de jeunes actifs avec enfant.
Les secteurs ouest et plateau captent l’essentiel de la croissance. Le nord, se place 
en seconde position, principalement en raison du dynamisme démographique des 
communautés de communes limitrophes. L’Est joue un rôle secondaire dans la croissance 
urbaine.

 Les conséquences sur la mobilité

L’étalement urbain entraine une demande en logement de plus en plus forte en périphérie, 
une consommation foncière importante et en parallèle, une demande d’offre de mobilité 
croissante : infrastructures et voiries performantes, réseaux de transports en commun 
desservant finement les lotissements nouveaux... 

Ce phénomène accentue la congestion routière aux entrées de ville aux heures de 
pointes, Besançon concentrant la grande majorité des emplois de l’agglomération. 

 Les conséquences sur les ménages

La conséquence au niveau des ménages de l’étalement urbain est directe. Selon l’enquête 
« Budget de famille », réalisée à l’échelle nationale en 2006 par l’INSEE, les déplacements 
représentent le second poste de dépenses de ces derniers. La part de ce poste est en 
général identique quelque-soit le niveau de vie du ménage. En d’autres termes, il s’agit d’un 
poste de dépenses incompressible qui pèse pour beaucoup dans le budget des ménages. 
En outre, les projections du coût du pétrole, liées à sa raréfaction dans les années à venir, 
mettent en avant un accroissement de la dépendance énergétique des ménages. Cette 
dépendance est d’autant plus importante pour les ménages à faible revenu dont la part 
augmente dans la population française. 

4.2 Les secteurs à enjeux et les projets d’agglomération

Directement liées aux dynamiques de population et de développement urbain, les secteurs 
de projets de l’agglomération du Grand Besançon se concentrent essentiellement sur les  
secteurs Ouest et Nord ansi que sur la ville centre pour les projets structurants.

2006 2011 Evol 
2006/2011 

privé

Evol 
2006/2011 

public

Evolution 
emploi totalEmploi privé Emploi public Emploi total Emploi privé Emploi public Emploi total

Besançon 37 944 24 389 62 333 36 567 25 362 61 929 -3,63% 3,99% -0,65%

CAGB hors ville 
centre 15 875 2 800 18 675 16 116 2 620 18 736 1,52% -6,43% 0,33%

Total CAGB 53 819 27 189 81 008 52 683 27 982 80 665 -2,11% 2,92% -0,42%

Répartition et évolution de l’emploi entre 2006 et 2011 dans la CAGB (Source :  CLAP 2011)
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4.3 La mobilité actuelle dans le Grand Besançon

4.3.1  Le bilan des PDU de 2001 

L’agglomération bisontine présentait, jusqu’au 31 décembre 2000, la particularité de 
comporter deux périmètres de transports urbains (PTU) : la Ville de Besançon et le 
Syndicat mixte des transports du Grand Besançon, ce dernier PTU n’incluant pas la ville 
centre. Cette particularité a conduit à l’élaboration concertée de deux PDU.

Ces deux PDU ont été approuvés le 8 juin 2001 par la Communauté d’Agglomération du 
Grand Besançon, Autorité Organisatrice des Transports Urbains dès sa création le 1er 
janvier 2001. La mise en œuvre de ces PDU est donc revenue à la CAGB. 

De nombreuses actions envisagées dans ces PDU ont été mises en œuvre depuis 2001 
ou sont en cours de mise en œuvre pour chaque grand axe d’intervention de la politique 
des déplacements. 

Les deux PDU présentent des atouts indéniables, dans ce sens qu’ils affichaient une 
réelle volonté de résolution des problèmes de circulation dans la ville, de lutte contre 
la pollution, d’amélioration de la qualité de vie des habitants et de l’accès pour tous aux 
moyens de déplacements. La place des TC est centrale dans les deux projets. Cependant, 
souvent très volontaristes dans leurs projets comme l’amélioration des TC routiers ou 
la mise en œuvre de projets de voirie, certains aspects essentiels à l’amélioration des 
déplacements n’ont pas encore pu être réalisés ou ne sont pas encore assez avancés. 
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 Principales actions mises en œuvre 

Se déplacer sans 
nuire à la santé 

 le renforcement des contrôles de vitesse et la mise en place de Zones 30  
 la mise en place des Plans de Déplacements Entreprises (PDE) par les collectivités (CAGB et Ville) et l’aide à la mise en place de PDE  
 l’équipement des collectivités en véhicules propres  
 la gratuité du réseau TC en cas de pic de pollution 

Œuvrer pour 
l’intermodalité et la 

cohérence 
d’agglomération 

 la création du réseau TC d’agglomération 
 la création de deux parcs-relais 
 la création de pôles d’échanges aux quatre entrées du cœur d’agglomération 
 la création d’une centrale de mobilité

Coordonner les 
politiques urbaines et 

de déplacements 

 l’achèvement et la réalisation de voiries structurantes dans le cadre de la hiérarchisation de la voirie retenue 
 la mise en place de premières réglementations du stationnement 
 la réalisation d’une étude de définition de la politique de stationnement d’agglomération 

Retrouver dans la cité 
le plaisir de la marche 

et du vélo 

 l’extension du plateau piétonnier 
 la mise en œuvre d’itinéraires cyclables à l’échelle de l’agglomération dans le cadre d’un Schéma Directeur Vélos 
 la mise en place de vélos en libre-service

Offrir des transports 
collectifs performants 
et complémentaires 

 le développement de l’offre TC avec la desserte de l’intégralité des communes du PTU 
 la mise en place d’une centrale de mobilité inter-AOT (Région, Département, CAGB) 
 l’harmonisation des systèmes de transport et de communication, en particulier la coordination des horaires 
 une tarification intermodale TC urbains, départementaux et TER à l’intérieur de l’agglomération 
 la réalisation des études TCSP débouchant fin 2005 sur un Schéma Directeur de développement du TCSP, et fin 2008 au choix d’un projet de 

référence pour la première ligne de TCSP 
 la réalisation des études sur l’évolution de l’utilisation de la croix ferroviaire à l’intérieur de l’agglomér ation et la création d’une nouvelle halte à 

Morre 
 la création de trois haltes ferroviaires sur la liaison ferroviaire nord Viotte - Auxon (gare TGV) programmée avec l’arrivée de la LGV 

Contribuer au 
changement des 
comportements 

 la création d’une centrale de covoiturage  
 l’aide à la mise en place de PDE 
 la mise en place de Pédibus (regroupement d’enfants pour effectuer le trajet domicile-école sous la surveillance d’un adulte) 
 l’aide à la mise en œuvre de solutions de livraisons de marchandises non polluantes en centre-ville 
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L’état d’avancement des actions au moment de refondre le PDU est le suivant : 

 En termes de mobilité générale et de circulation, la voie des Montboucons 
et celle des Mercureaux ont été mises en service et constituent une 
rocade Ouest. La liaison Nord-Est n’a pas été engagée en l’absence de 
financeurs et d’interrogations quant à sa forme. La circulation est encore 
très présente en ville et centre-ville et la congestion sur les pénétrantes 
toujours d’actualité. 

 Pour ce qui est des transports collectifs, le réseau Ginko est performant 
et reste un très bon réseau pour une agglomération de taille moyenne. 
La structuration autour de quatre pôles d’échanges fonctionne. Toutefois, 
les couloirs réservés, les priorités aux carrefours sont encore trop peu 
nombreux. Le transport collectif n’est pas plus rapide que la voiture.

 La politique en matière de stationnement, très liée au report modal, est 
insuffisante pour dissuader les automobilistes de se rendre au centre-ville. 
Les parc-relais et les plateformes intermodales ne sont pas encore assez 
développées et une réelle concurrence avec le stationnement de centre-
ville est toujours de mise.

 Le schéma directeur cyclable a été réalisé en 2005 et des itinéraires 
structurants ont été identifiés. Aujourd’hui, les pistes cyclables restent peu 
nombreuses, non adaptées aux déplacements domicile-travail et domicile-
études et peu sécurisées. L’offre de vélos en libre-service a été lancée en 
2007 et est un succès.

D’autres thématiques des PDU ne sont pas abordées avec suffisamment de précisons et 
devront être approfondies :

 Le problème des livraisons reste sans réponse. Les PDU n’évoquent pas 
d’actions concrètes. 

 Les modes alternatifs ne sont qu’effleurés :  l’autopartage, le covoiturage 
ne sont pas réellement considérés comme des moyens complémentaires 
participant à un système de transport dans l’agglomération. 

 L’accès à la gare Viotte est problématique : à pied ou à vélo, les itinéraires 
à partir du centre-ville sont dissuasifs. 

 La sécurité dans les déplacements : qu’il s’agisse des piétons ou des 

cyclistes, un l’inventaire des points sensibles doit être fait. Information, 
sensibilisation et répression sont évoquées, en revanche, aucun 
aménagement n’est proposé. Ce problème est important en dehors de 
la ville ou une plus grande attention pourrait être portée aux communes 
périurbaines. 

 L’impact des déplacements sur la santé : la pollution sonore et la pollution 
de l’air sont des préoccupations fortes. 

En outre, le nouveau PDU devra prendre en compte :

 La LGV et la nouvelle gare de Besançon-Franche-Comté TGV située aux 
Auxon et inaugurée fin 2011, qui a reconfiguré l’espace du secteur Nord 
de l’agglomération, ainsi que la ligne ferroviaire qui l’accompagne (entre la 
Gare Viotte et la Gare BFC TGV). 

 La qualité des déplacements : à partir d’un réseau efficace tel qu’il existe, 
avec un système de plateforme d’échange donc de rupture de charge, le 
déplacement ne doit pas être un moment subi. 

 La prise en compte de démarches innovantes comme la billettique, 
les nouvelles technologies de l’information et de la communication 
associées (plateformes web multimodale efficace), les nouvelles mobilités 
(autopartage, vélopartage…).

 La création de démarches d’évaluation régulières, de type observatoire, 
nécessaire pour suivre efficacement l’avancée des actions.

 Un phasage existant principalement pour ce qui concerne les 
infrastructures, souvent trop ambitieux et manquant aussi de synchronisme.

 Le  « label PDU » qui n’a jamais été mis en place.

D’une manière générale, il s’agissait de concevoir une nouvelle méthode de 
travail sur la mobilité dans l’agglomération, articulant toutes les échelles et 
impliquant tous les acteurs et collectivités. Ce premier PDU de l’agglomération 
entière doit poser les jalons d’une politique « déplacements » novatrice et 
ambitieuse en replaçant le besoin de mobilité des individus au cœur de la 
réflexion.
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4.3.2  La mobilité générale dans l’agglomération du Grand Besançon

Plus de 650 000 déplacements quotidiens dans le périmètre du Grand Besançon sont 
dénombrés.
Les habitants âgés de 5 ans et plus de la ville de Besançon effectuent 4,3 déplacements 
par jour. Ils sont donc un peu plus mobiles que la majorité des habitants des autres 
secteurs de l’agglomération (4,1 déplacements par personne âgée de 5 ans et plus et par 
jour). La moyenne quotidienne des déplacements des habitants âgés de 5 ans et plus dans 
l’agglomération est de 4,2. Parmi les secteurs hors de Besançon, c’est dans le secteur 
Nord que les habitants se déplacent le plus : 4,6 déplacements par personne et par jour. 
Les secteurs Sud-Ouest et surtout Ouest sont ceux où la population se déplace le moins 
avec respectivement 4,1 et 3,7 déplacements par jour. En comparaison, le nombre de 
déplacements quotidiens est de 3,4 déplacements par personne en Ile-de-France et 3,9 
en Province (2008). 
Au final, chaque jour, 140 500 habitants (92%) de l’agglomération se déplacent. Près de 
68% de ces déplacements sont le fait de résidents de la ville de Besançon. Des différences 
selon les quartiers de la ville et selon les différents secteurs sont toutefois observées. 
Ainsi, la part des habitants de la Boucle, de Battant et des Cras qui se déplacent est plus 
grande que celle des Clairs-Soleils, de la Butte, de Montrapon et des Chaprais. 
Les scolaires et les actifs occupés présentent les taux de mobilité les plus élevés. Ces 
populations sont effectivement soumises à des déplacements dits contraints, c’est-à-dire 
liés aux études ou au travail.
Par classe d’âge, l’Enquête déplacements urbains1 évalue la mobilité :

 Les personnes de 20 à 39 ans effectuent en moyenne presque 5 dépla-
cements par jour. 

 Celles qui ont entre 60 à 74 ans se déplacent moins que les tranches 
d’âge plus jeunes.

 Au-delà de 75 ans, le nombre de déplacements se limite à un peu plus de 
2 par jour (2,2).

 Les enfants de 5 à 9 ans se déplacent autant que les 10 à 19 ans. Ils sont 
d’ailleurs proches de la moyenne générale des déplacements.

1 L’Enquête déplacements urbains de 2004 - 2005 en partenariat avec l’INSEE, suit une méthode 
CERTU. Cette enquête est la principale source de données portant sur la mobilité,. Les résultats 
sont valables environ 10 ans.

 Les professions intermédiaires (professeurs des écoles, techniciens,…) 
et les cadres réalisent près de 5 déplacements par jour et par personne. 
Parmi les actifs occupés, les ouvriers affichent le taux de mobilité le plus 
faible. Les personnes sans activité professionnelle (chômeurs à la recherche 
de leur premier emploi, scolaires, étudiants, personnes au foyer), effectuent 
un peu moins de 4 déplacements par jour.

4.3.3  Les parts modales selon les motifs de déplacement

Les comportements entre les résidents de Besançon et ceux des autres secteurs de 
l’agglomération se différencient principalement dans l’utilisation de la voiture et des 
transports collectifs, quel que soit le motif de leur déplacement.

 Pour se rendre au travail, les habitants de l’agglomération recourent prin-
cipalement à leur voiture. Ce phénomène est plus marqué dans la périphé-

Les parts modales dans l’agglomération bisontine (Source : CAGB, Enquête déplacements urbains-2004-
2005-INSEE-Méthode CERTU)
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rie de Besançon : 84% des actifs occupés habitant en périphérie se rendent 
au travail en voiture contre 66% lorsqu’ils habitent la ville de Besançon. Les 
bisontins sont plus adeptes de la marche à pied : 19% la pratiquent contre 
6% pour les habitants des autres communes de l’agglomération.

 La moitié des déplacements liés aux loisirs se fait en voiture. Un tiers 
s’effectue à pied. Les habitants de la périphérie de Besançon prennent 
davantage leur voiture (66% contre 46%), alors que la marche à pied (39% 
contre 25%) et les transports collectifs (13% contre 4%) sont plus utilisés 
par les bisontins.

 Les achats s’effectuent principalement en voiture (59%) ; le chiffre dépasse 
les 84% lorsque les personnes habitent en périphérie. Les bisontins eux, 
n’empruntent la voiture qu’à 48% lorsqu’ils font leurs achats. La marche à 
pied est très utilisée en ville (42%) et peu dans le reste de l’agglomération 
(14%). Les transports collectifs sont fréquentés en ville (9%) et moins par 
les habitants des communes périphériques (2%) pour ce motif.

 Pour se rendre dans leur établissement, les scolaires et les étudiants 
bisontins marchent plus qu’ils ne prennent la voiture, qu’ils soient 
conducteur ou passager : 45% de leurs déplacements se font à pied et 31% 
en transports collectifs. La voiture ne représente que 21% des déplacements. 
Dans les autres communes de l’agglomération, les transports collectifs 
sont encore plus utilisés (35%), mais la voiture devance la marche à pied 
(38% contre 24%). À noter que la pratique des deux roues reste faible : 
moins de 3% des scolaires et des étudiants vont dans leur établissement 
en deux roues, qu’ils habitent en ville ou dans les communes périphériques. 
L’enquête déplacements urbains est toutefois antérieure au déploiement 
des vélos en libre-service Vélocité qui a eu un effet positif non négligeable 
sur l’utilisation de ce mode.

 Les accompagnements s’effectuent en voiture (73%) ou à pied (24%), 
avec une plus grande part de déplacements à pied pour les bisontins (32%) 
que pour les habitants des autres secteurs (12%). Les transports collectifs 
ne sont que marginalement utilisés pour les accompagnements.

Globalement, la voiture est encore prépondérante aujourd’hui et reflète bien le caractère 
à dominante rurale de l’agglomération. Si un déplacement sur deux est effectué en voiture 
particulière dans la ville centre, ceux-ci représentent plus de 75% en périphérie. Le taux 
de motorisation moyen est de 1.1 véhicule/ménage sur l’agglomération mais ce chiffre 
monte à 1,6 véhicule par ménage dans les communes de la périphérie. 
L’appropriation du réseau de transport collectif Ginko et son utilisation par les habitants 
est forte. Les déplacements effectués en transports collectifs sont importants pour une 
agglomération de taille moyenne avec près de 12% de part modale. Ce chiffre est bien 
évidemment rehaussé par l’utilisation du réseau en ville qui totalise près de 14% des 
déplacements. 
L’autre particularité révélée par ces données générales est la part importante de la 
marche à pied notamment en ville (près de 35%). Cette part s’explique notamment par 
les efforts entrepris par la Ville de Besançon depuis plusieurs décennies pour favoriser le 
piéton (une des premières aires piétonnes de France en 1974). 
Les deux-roues sont, au contraire, assez peu présents sur le territoire mais il faut noter 
que l’Enquête déplacements urbains, dont sont issues ces données, date de 2005. Elle 
n’intègre donc pas le déploiement des vélos en libre-service Vélocité qui ont eu un effet 
positif non négligeable sur l’utilisation de ce mode. 

En analysant les parts modales selon la distance du déplacement, l’utilisation de la 
voiture est présente dès les trajets les plus courts. En effet, si les modes doux sont ici 
très majoritaires, la part modale de la voiture atteint 10% des déplacements de moins 
de 500 m et près de 30% des déplacements de moins de un kilomètre. Un travail sur 
les déplacements de courtes distances permet la réduction de cette utilisation et de 
favoriser davantage les modes doux, particulièrement adaptés à ces trajets : un kilomètre 
représente de 10 à 12 minutes de marche et 5 à 7 minutes de vélo. 
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Les parts modales selon la distance du déplacement dans l’agglomération (Source : CAGB, Enquête déplacements urbains-2004-2005-
INSEE-Méthode CERTU)
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Les flux internes et externes à l’échelle des secteurs de l’agglomération (Source : CAGB, Enquête déplacements urbains-2004-2005-INSEE-Méthode CERTU)

4.3.4  Les flux au sein du territoire

La ville centre, Besançon, est au cœur de 80% des flux qui se répartissent de la manière suivante dans l’agglomération :

 63% sont internes à Besançon,

 17% sont des échanges entre les secteurs et Besançon,

 13% sont internes aux secteurs de l’agglomération hors Besançon, 

 5% sont des entrées et des sorties des habitants du Grand Besançon en lien avec l’extérieur de la Communauté d’Agglomération.
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 La part des actifs par commune se rendant à Besançon pour travailler (Source : INSEE RP 2008)

4.3.5  Les flux domicile-travail

Le travail constitue le principal motif de déplacement. Il vient juste devant les 
déplacements liés aux achats et aux loisirs. La distinction homme-femme existe 
surtout pour les trajets domicile-travail : ils représentent 15% des déplacements des 
femmes et 20% de ceux des hommes. La différence est aussi marquée dans les trajets 
domicile-accompagnement qui représentent 8% des déplacements pour les hommes 
et montent jusqu’à 12% pour les femmes.
Les données de l’INSEE (recensement de la population de 2008) montrent une 
augmentation de 3 à 3,5% des déplacements domicile-travail entre Besançon et les 
communes de l’agglomération affirmant le rôle très central et l’attractivité de la ville 
de Besançon. 
Ceci s’explique par une concentration de près de 80% des emplois, une localisation 
de la majeure partie des équipements commerciaux (Châteaufarine et centre-ville) 
et un rôle de capitale régionale qui contribue à une concentration des services 
administratifs et publics (le CHU est le premier employeur de l’agglomération avec 
près de 5000 salariés). Cette densité de services est un levier d’attraction pour les 
communes périphériques.
Ce sont près de 70 000 déplacements domicile-travail qui s’orientent vers la ville 
centre contre 11 000 qui en sortent.

La voiture représente pour les déplacements domicile-travail, le mode de transport 
privilégié avec près de 75% de part modale en moyenne sur l’agglomération. Cette part 
augmente à près de 90% pour les communes périphériques.La part des transports 
collectifs reste très faible pour ces déplacements contraints.

Les parts modales des flux domicile-travail dans l’agglomération (Source : CAGB, Enquête 
déplacements urbains-2004-2005-INSEE-Méthode CERTU)

Secteur Voiture 
particulière

Transports 
collectifs

Deux roues 
motorisés

Marche 
à pied Bicyclette

Grand Besançon 75 % 9 % 1 % 13 % 2 %
Besançon 68 % 10 % 1 % 18 % 2 %
Grand Besançon 
hors Besançon

89 % 6 % 2 % 2 % 0 %
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4.3.6  Le réseau routier de plus en plus congestionné

La topographie très encaissée de la ville et aux abords de l’agglomération s’est traduite 
par un développement du réseau routier en éventail, organisé en radiale autour de la 
Boucle du Doubs.

4.3.6.1  Des pénétrantes dirigées vers le centre-ville

 La RD673 (route de Dole, ex. RN73) pénètre dans Besançon selon un 
axe est-ouest au sud des voies ferrées, et permet de se rendre vers le 
centre-ville depuis l’ouest de Besançon. Elle dessert les secteurs compris 
entre l’A36 et le Doubs, et permet entre autres un accès direct à Saint-Vit.

 La RD70 est un autre axe établissant une liaison entre l’ouest de 
Besançon et le centre-ville. Elle dessert les secteurs situés plus au nord, et 
permet également un accès direct à l’autoroute E23.

 La RD683 (ex. RN83) traverse Besançon selon un axe orienté sud-ouest 
/ nord-est. Elle entre dans Besançon par le sud en longeant les quais, puis se 
dirige vers l’aérodrome de Besançon-Thise,

 La RN2057, anciennement N57, constitue un axe sud-est / nord-ouest 
complétant le réseau en éventail. Elle permet entre autres un accès direct 
à l’autoroute E23, au Luxembourg et à la Suisse.

4.3.6.2  Des voies de rocade

La RN273 constitue une grande rocade desservant les quartiers périphériques de la 
commune. Une boucle longeant les quais contient l’hyper-centre, constituée par la RD683 
(ex. RN83). Le contournement de Besançon, en projet depuis plusieurs années, devrait 
permettre d’achever le maillage primaire du réseau viaire et de délester les voies de la 
ville centre du trafic de transit. 

Le projet général du contournement de Besançon est le suivant :

 le tronçon nord-ouest (voie des Montboucons), en service depuis 
septembre 2003,
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 le tronçon entre Planoise et Beure, en service et dont la mise à 2x2 voies 
est à l’étude,

 le tronçon sud (voie des Mercureaux), en service depuis juillet 2011,

 le tronçon nord-est, dont la réalisation n’est pas encore planifiée.

La partie nord reste aujourd’hui à effectuer, mais la réalisation des trois premiers tronçons 
a déjà permis de désengorger de manière significative la ville centre.
Entre 2004 et 2007, le trafic est resté relativement stable. A une baisse d’en moyenne 
2,1%, toutes voies confondues dans la ville de Besançon, a répondu une augmentation de 
3% en moyenne à l’extérieur de Besançon. Ces évolutions traduisent une redistribution 
des trafics dans la ville avec notamment la montée en charge des nouvelles voiries de 
contournement.  Une diminution du trafic dans les voiries de la ville centre est observée, 
tandis que les pénétrantes et les voiries de contournement connaissaient une hausse 
attribuable à des reports de circulation. Ces tendances se poursuivent depuis 2008.

La fréquentation est importante sur les rocades : plus de 30 000 voitures par jour sur 
certains tronçons de l’axe longeant les quais dans le centre-ville, et de 20 000 à 30 000 
voitures par jour sur la grande rocade. La mise en service de la voie des Montboucons fin 
2003 et la montée en charge de la rocade Planoise-Beure, qui permet le contournement 
du centre-ville par une voie rapide à l’ouest, a par ailleurs induit une baisse du trafic sur 
les pénétrantes en provenance de l’ouest : de -10 à - 20% sur les RN673 (rue de Dole), 
RN683 (rue de Lyon, avenue de la 7ème Armée Américaine et RN2057 (rue de Vesoul).

De même, la réalisation de la voie des Mercureaux a fait baisser de manière importante 
la fréquentation en entrée de la boucle par le sud, notamment au niveau des rues du 
Faubourg Tarragnoz et du Faubourg Rivotte. Il en est de même pour la fréquentation du 
tunnel de la Citadelle. La rocade joue donc pleinement son rôle en détournant les trafics 
de transit sur des voies plus adaptées à les accueillir.

Les axes pénétrants comme la rue de Dole et la route de Belfort, ainsi que les voiries 
en relations avec les échangeurs autoroutiers supportent également une charge de trafic 
très élevée, à la limite de la saturation pour la rue de Dole. La tendance sur les axes 
pénétrants secondaires est par ailleurs à la hausse (+de 15% pour le chemin du Vernois, 
entre 5 et 15% pour la rue Thomas Edison).

Ce phénomène traduit la périurbanisation de Besançon, et la dynamisation des communes 
périphériques.

Le réseau routier pincipal de l’agglomération (Source :  AudaB)



PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2015-2025

TOME 1 - PROJET

page 32

Evolution du trafic routier entre 2004 et 2007 (Source : CG25, DREAL, Ville de Besançon)

CONCLUSION RESEAU ROUTIER

Compte tenu du poids de la ville centre, le réseau est centré sur celle-ci. 
Il est donc principalement radial et nécessite généralement le passage 
par la ville centre pour effectuer un mouvement dans la couronne 
d’agglomération.
Or, à Besançon, les pénétrantes sont fortement contraintes par le 
bâti, si bien qu’en se rapprochant du centre-ville, le calibrage se réduit 
alors que la demande croît. Le réseau bisontin s’est donc développé 
en s’appuyant sur des infrastructures de rocade fortes, toujours en 
cours de développement, qui permettent d’augmenter sa capacité 
tout en préservant le centre-ville de la circulation automobile (seule 
la circulation locale - voire riveraine sur certains axes - est possible). 
Cette capacité a néanmoins des limites, et le réseau atteint aujourd’hui 
un niveau critique, révélé par son instabilité. Ainsi, même si le réseau 
n’est pas saturé de manière chronique, le moindre dysfonctionnement 
a des répercussions importantes sur sa performance. En parallèle, la 
demande en déplacements routiers continue de s’accroître de manière 
particulièrement importante, avec un taux de croissance de l’ordre de 
3%/an sur les six dernières années…
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4.3.7  Les transports collectifs dans le Grand Besançon

4.3.7.1  Une infrastructure ferroviaire complète mais sous utilisée

Le réseau ferroviaire d’agglomération dessine une véritable étoile depuis la mise en 
service de la nouvelle ligne associée à la construction de la Ligne à Grande Vitesse Est en 
2011. Cinq axes et quatorze haltes ferroviaires et gares irriguent le territoire du Grand 
Besançon et structurent par ailleurs les secteurs de l’agglomération : 

 Un axe Plateau relie Besançon au Val de Morteau et à la Suisse (La 
Chaux-de-fonds). Cette ligne, surnommée « Ligne des horlogers » accueille 
4 haltes à Besançon-Mouillère, Morre, Saône et Mamirolle. Cette ligne est 
en pleine croissance et Saône est actuellement la halte la plus utilisée dans 
l’agglomération avec plus de 130 voyageurs/jour (Source : Région Franche-
Comté).

 Un axe Est relie Besançon à Montbéliard-Belfort en passant par Baume-
les-Dames. Il accueille les haltes de Roche-lez-Beaupré, Novillars et Deluz, 
mais leur utilisation reste aujourd’hui encore faible. 

 Un axe Ouest relie Besançon à Dole et Dijon. Les haltes de Franois et 
Dannemarie-sur-Crète sont bien utilisées et un projet de halte d’intêret 
régional est en réflexion en lien direct avec le CHRU Jean Minjoz sur la 
commune de Besançon au nouveau quartier des Hauts-du-Chazal. 

 Un axe Sud-Ouest relie Besançon au Jura (Arbois, Poligny et Lons-le-
Saunier). L’utilisation des haltes ferroviaire de Torpes et de Montferrand-le-
château est faible.

 Un axe Nord, récent, relie la gare de Besançon Viotte à la LGV Est et à 
la Gare TGV Besançon Franche-Comté située sur les communes d’Auxon-
Dessus et Auxon Dessous depuis décembre 2011. Une première halte 
ferroviaire périurbaine a été inaugurée à Ecole-Valentin le 3 septembre 
2013 et deux autres haltes sont en projet à plus long terme à Miserey-
Salines et à Porte de Vesoul (Besançon).  

Le réseau ferroviaire d’agglomération est aujourd’hui sous utilisé et représente un 
potentiel important pour diminuer la part modale de la voiture. 
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Ligne desservant 
l’agglomération

Nb d’arrêts par 
jour (semaine) Fréquence en pointe

Ligne Est 13 (7A/6R) A l’heure

Ligne Ouest 14 (7 AR) A l’heure

Ligne Nord 32 (16 AR) 3 AR vers Viotte entre 
6h et 9h – 16h et 19h

Ligne du Plateau 21 (10A/11R) A la ½ heure

Les services TER et fréquences sur les lignes desservant l’agglomération
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Les infrastructures ferroviaires de 
l’agglomération bisontine (Source :  AudaB)

A l’étude
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4.3.7.2 Un réseau TC routier performant mais qui doit se renouveler

 Le réseau GINKO

Le réseau GINKO, porté par l’AOTU du Grand Besançon, est depuis le 1er janvier 2011 
exploité par Besançon Mobilités pour une période de 7 ans. Au regard d’agglomérations de 
taille comparable, le réseau présente de bonnes performances avec une offre abondante 
et une vitesse commerciale élevée.
Actuellement 18 lignes urbaines et 34 lignes périurbaines irriguent le territoire du Grand 
Besançon. Le réseau est structuré autour de quatre pôles d’échange situés, à l’exception 
du pôle Saint Jacques, en bordure du centre urbain dense, permettant d’une part les 
correspondances entre les lignes urbaines et les lignes périurbaines, et d’autre part 
les rabattements piétons, cyclistes et automobiles. Le réseau s’appui également sur un 
ensemble de parcs-relais permettant le report modal d’une capacité totale de 860 places.
Le nombre total de voyages enregistré est de 24 millions de voyages en 2012. La 

fréquentation a progressé de plus de 2% par rapport à 2011. 
Le réseau périurbain irrigue, lui, tout le territoire de l’agglomération pour 10% des 
voyages enregistrés sur le réseau. La clientèle est essentiellement composée de scolaires 
et d’étudiants (80%). Sa performance est donc limitée, notamment en raison des temps 
de parcours et des temps de correspondance aux pôles d’échanges qui sont encore trop 
peu concurrentiels face à la voiture particulière.
Après une stagnation relative entre 2008 et 2010, autour des 17 km/h, le nouveau 
délégataire n’a pu que constater une baisse de la vitesse commerciale du réseau bus qui 
s’établit ainsi en 2011 à 16,5 km/h. Le nombre de kilomètres parcourus reste relativement 
stable, malgré une tendance à la baisse.

La qualité générale du réseau se traduit par une fréquentation dans les plus élevées de 
France parmi les agglomérations de taille comparable. La fréquentation rapportée au 
nombre d’habitants s’élève à environ 135 voyages par habitant et par an.
Cependant, et malgré les efforts constants du Grand Besançon pour la  modernisation 
du réseau (création de couloirs bus, bornes d’affichage électronique…), celui-ci a connu 
une baisse de fréquentation de 7% entre 2005 et 2010, signe qu’il convient de repenser 
la dynamique du réseau. Cette érosion est à mettre en parallèle avec le gain presque 
immédiat de 14% de fréquentation à la mise en place du réseau GINKO.  Cette tendance 
rejoint le constat général dressé par le CERTU sur les villes moyennes. 

La fréquentation des réseaux de transports collectifs a ainsi baissé entre 2000 et 2006, 
passant de 34 à 28 voyages par an et par habitant. Une reprise est observée sur les deux 
dernières années.

D’une manière générale, le réseau GINKO souffre d’un manque de lisibilité : 

 trois horaires différents selon les périodes de l’année,

 des lignes différentes entre la semaine et les soirs et weekend.

La fréquentation des haltes ferroviaires et gares de l’agglomération en 2011 (Source : Région 
Franche-Comté)

Gares
2011 Evolution  

2010 /2011voyageurs / an voyageurs / jour
Besançon Mouillere 120 598 482 + 7%
Besançon Viotte 2 575 069 10 300 + 4%
Dannemarie-Velesmes 23 435 94 + 25%
Deluz 2 156 9 + 27%
Franois 20 545 82 + 9%
Mamirolle 22 370 89 + 1%
Montferrand-Thoraise 2 811 11 - 1%
Morre 10 171 41 + 8%
Novillars 3 234 13 + 29%
Roche-lez-beaupré 8 107 32 + 23%
Saône 34 327 137 + 15%
Torpes Boussières 986 4 - 24%
TOTAL 2 823 809 11 294

Le stationnement en parking-relais 

Témis = 180 places
Micropolis = 160 places
Hauts du Chazal = 210 places
Fort Benoit = 110 places
Casamène = 200 places.
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Le réseau de bus GINKO desservant 
l’agglomération bisontine en 2013 
(Source : CAGB)

Gymnase   
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Les autres services de transport collectif routiers

L’agglomération du Grand Besançon est autorité organisatrice des transports urbains sur son 
périmètre (PTU) mais d’autres services de transport collectif desservent Besançon sur des 
liaisons inter-urbaines notament en lien avec les pôles urbains de la région et du département 
du Doubs. Ces services, Liveo et Mobidoubs, sont exploités respectivement par la Région 
Franche-Comté et le Conseil général du Doubs. 
Il est à noter que, pour ces services, le cabotage n’est pas autorisé dans le périmètre des 
transports urbains Ginko. Ils n’ont donc pas l’autorisation d’effectuer des voyages internes à 
l’agglomération du Grand Besançon. 

Les services Mobidoubs

Le Conseil général du Doubs exploite trois lignes départementales interurbaines desservant 
Besançon : les lignes Mobidoubs A et A express reliant Besançon à Pontarlier (dont l’une 
passant par Ornans) et la ligne C, mise en place récemment, reliant Besançon à Quingey.
Ces lignes jouissent d’une bonne fréquentation en croissance et pallient à l’absence de desserte 
régionale ferroviaire (TER) sur ces axes. 

Les services Liveo

La région possède également deux lignes interurbaines desservant l’agglomération : une ligne 
reliant Besançon à Vesoul (et une version express) et une ligne reliant Besançon à Gray. Là 
encore, la fréquentation est bonne voire très bonne pour l’axe Besançon-Vesoul, palliant à 
l’absence de liaison ferroviaire. 

 Livéo Besançon-Vesoul

Deux lignes sont exploitées sur cette liaison. Le Livéo Express Besançon - Vesoul permettant 
un trajet direct en moins d’une heure et 14 allers-retours quotidiens et le Livéo Périurbain 
Besançon - Vesoul via 8 communes intermédiaires et 8 allers-retours quotidiens.
De plus, une liaison Livéo Vesoul - Gare Besançon Franche-Comté TGV via Rioz propose 4 
allers-retours quotidiens en correspondance avec les principaux TGV vers Lille, Lyon, Marseille, 
Roissy Charles-de-Gaulle… 

La Région a pu recenser plus de 214 200 voyages en 2011 sur ces lignes et une fréquentation 
en forte hausse depuis 2004 (+ 113%).

Enfin, une intermodalité tarifaire propose soit un abonnement « pass bus car » pour voyager 
sur la ligne Livéo et les réseaux urbains de Besançon (Ginko) et de Vesoul (Vbus), soit un seul 
titre de transport sur le réseau SNCF et celui de la ligne Livéo.

 Livéo Besançon-Gray

Une ligne est exploitée, reliant Besançon et Gray avec 5 allers-retours par jour en semaine. 
La Région a comptabilisé plus de 49 600 voyageurs en 2011 et + 84% de fréquentation depuis 
2004.

La fréquentation des lignes de voyageurs du CG25 desservant Besançon (Source : Conseil 
général 25)
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CONCLUSION TRANSPORTS COLLECTIFS

Le réseau de transports collectifs du Grand Besançon est un réseau de qualité, qui bénéficie d’une bonne 
fréquentation. Ses caractéristiques principales, avec leurs atouts et faiblesses sont :

 une structure diamétrale. Contrairement au réseau routier, qui s’est développé de manière 
tangentielle, le réseau de transports collectifs est principalement radial, ce qui lui permet de 
coller à l’essentiel de la demande. Il est même diamétral pour un certain nombre de lignes, ce 
qui permet d’assurer une bonne desserte du centre-ville, de faciliter l’exploitation du réseau 
et de limiter les ruptures de charge pour les déplacements interquartiers,

 une très bonne couverture du territoire, tant au niveau de la ville centre par les bus urbains 
qu’au niveau de la couronne d’agglomération par les cars interurbains et le réseau ferré. Cette 
organisation présente l’avantage évident de la proximité. En contrepartie, elle implique des 
itinéraires parfois peu directs, et une difficulté à favoriser la circulation des bus (il n’est pas 
possible d’offrir des priorités sur tous les axes empruntés !), 

 une organisation des réseaux de bus structurée autour des pôles d’échange (Saint-Jacques, 
Micropolis, TEMIS, Orchamps, Viotte, Mouillère). Cette organisation permet de simplifier 
l’exploitation des réseaux. Elle nécessite en revanche des ruptures de charge au niveau de 
ces pôles, sauf pour les usagers en lien avec le secteur du Plateau, le pôle Saint-Jacques étant 
situé au centre-ville.

 des dessertes inter-urbaines organisées par la Région et le Conseil général, montrant 
de bonnes fréquentations, mais peu connectées aux autres systèmes de transport collectif 
(aucun accord de cabotage à ce jour).

Enfin, le réseau ferré présente un potentiel important avec une configuration en étoile irriguant les 
secteurs de l’agglomération. Néanmoins, ce réseau est actuellement sous-utilisé. Les haltes ferroviaires sont 
majoritairement tangentielles aux communes qu’elles desservent, limitant leur accessibilité et leur utilisation. 
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4.3.8  La gestion du stationnement, un levier de l’intermodalité encore peu 
exploité

La gestion du stationnement est un levier important pour orienter le choix du mode 
de déplacement, notamment lors des déplacements pendulaires. Les capacités de 
stationnement se déclinent de la manière suivante au sein de la Ville de Besançon (données 
des autres communes indisponibles) :

 26 500 emplacements publics sur l’ensemble du territoire communal, 
dont 5 500 places réglementées et 21 000 places gratuites, soit 79% de 
places gratuites sur le périmètre de la ville.

 8 000 emplacements publics en centre-ville (Boucle, Battant, Chaprais), 
dont 4 600 places réglementées, soit près de  43% de places gratuites dans 
le centre ville élargi.

 560 places réservées aux personnes handicapées,

 100 emplacements livraison,

 16 emplacements Citiz (Autopartage),

 2 stations de recharge électrique grand public sur voirie + 9 places en 
ouvrage.

Ces chiffres permettent de placer Besançon dans la moyenne des communes de taille 
comparable en termes de volume de l’offre en stationnement. Besançon possède 
cependant une plus grande part de places gratuites en centre-ville. Cette situation 
conduit à des effets de stationnement ventouse de la part d’actifs qui utilisent ces places 
le matin et ne reprennent leur voiture que le soir. Cela pénalise grandement le trafic 
sur les pénétrantes aux heures de pointes du matin et du soir et limite la pratique de 
l’intermodalité. Ainsi, l’application d’une méthode développée par le CETE pour qualifier 
la pression sur le stationnement à partir des données de l’enquête déplacements urbains 
montre que les zones les plus contraintes sont effectivement celles situées en centre-ville. 
Suite à un diagnostic complet de l’offre en stationnement en 2008, la Ville de Besançon 
a commencé à développer une politique volontariste en matière de stationnement et a 
augmenté de manière significative le coût du stationnement.

Dans certaines communes de la couronne d’agglomération, à proximité d’activités 
commerciales, les problèmes en matière de stationnement sont principalement liés à 
de «l’arrêt minute» en relation avec les commerces de proximité et le manque local de 
places de stationnement, obligeant souvent les usagers à se stationner sur le trottoir, en 
double file… Le stationnement à proximité des gares est également souvent lacunaire, et 

s’organise de manière «sauvage».
Dans la couronne d’agglomération, des dysfonctionnementssont identifiés :

 ’organisation du stationnement à proximité des pôles d’équipements, 
commerces et services, qui nécessite une reconquête de l’espace public et 
une organisation, afin de limiter l’impact du stationnement sur les autres 
modes (gêne pour les piétons, les transports collectifs au niveau des arrêts, 
défaut de sécurité…), 

 le manque d’espaces de stationnement (pour les automobiles et les 
deux-roues) à proximité des gares, afin de permettre le rabattement sur le 
train et de faciliter le report modal vers le fer.

 Perception de la pression sur le stationnement dans le Grand Besançon (source CAGB, traitement 
SYSTRA)
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CONCLUSION STATIONNEMENT

L’offre générale de stationnement dans l’agglomération se concentre dans les zones 
urbaines denses et en centres-bourgs pour les communes périphériques. 
Des difficultés sont rencontrées dans les communes aux abords des centralités de 
village (école, mairie, église, petits commerces) : problème de sécurité engendrés par du 
stationnement sauvage, mauvais dimensionnement…
L’offre en stationnement dédiée au centre-ville de Besançon est abondante et occupe des 
places de choix au plus proche du centre-ville. L’offre gratuite s’est réduite ces dernières 
années avec la mise en place d’une réglementation par zone (courte, moyenne et longue 
durée) ainsi qu’un tarif préférentiel pour les résidants. L’abondance du stationnement 
limite le réflexe du report modal et incite les automobilistes à chercher un lieu de 
stationnement au plus proche de leur destination, ce qui engendre des nuisances et de 
la congestion routière.

4.3.9  Les modes actifs : la marche à pied très présente et le vélo qui cherche sa place

4.3.9.1  La marche à pied 

La mise en place d’une des premières zones piétonne de France en 1974 a fait de Besançon une 
ville pionnière pour le développement de la marche à pied en zone urbaine dense. Selon l’enquête 
déplacements urbains de 2004-2005, près de 35% des déplacements de courte distance en ville de 
Besançon sont effectués à pied (et près de 65% au centre-ville), ce qui confie aux piétons un rôle 
prépondérant dans les déplacements. La part de la marche à pied est plus faible dans les communes 
de l’agglomération. 
Une trame piétonne très étendue au centre-ville avec une zone réglementée remplit bien son rôle, 
malgré un trafic bus important et des livraisons parfois envahissantes. La ville a développé des zones 
de circulation apaisées ces dernières années (dont une zone de rencontre sur le secteur boucle) 
mais les aménagements réalisés sont incomplets et manques de lisibilité. 

Afin de préserver, voire de fortifier cette situation attractive, il s’agit d’assurer aux piétons un bon 
confort et une bonne sécurité en leur offrant des conditions de déplacement adéquates.

4.3.9.2 La pratique cyclable

L’enquête déplacements urbains montrait une part modale des deux roues (motorisés ou non)
de l’ordre de 2% sur l’agglomération, et de 1,3% pour les vélos seuls, sans grande variation entre 
la ville centre et les communes périphériques. Cette part faible peut s’expliquer par deux facteurs 
impactant la pratique : 

 Le manque de sécurité de la pratique : les aménagements cyclables, encore 
aujourd’hui discontinus et peu nombreux dans l’agglomération, sont primordiaux pour 
le développement de l’usage du vélo. 

 La topographie générale de l’agglomération :en effet les nombreuses collines et 
pentes sont un véritable frein à l’utilisation du vélo.

Depuis 2007, la Ville de Besançon s’est dotée d’un système de vélos en libre-service appelé « VéloCité 
». La gestion est confiée à l’entreprise JC Decaux qui a décliné une version bisontine de son système 
Cyclocity déployé dans de nombreuses villes françaises. Le centre-ville est aujourd’hui équipé de 30 
stations proposant un parc de 200 vélos (secteurs Boucle, Battant et Chaprais). 

Les aménagements cyclables 
dans le Grand Besançon

Pistes cyclables:  88,7 km dont :
- voie verte (hors rue) : 20.2km
- piste cyclable (hors rue) : 0.3km
- passerelle/tunnel (hors rue) : 1.5km
- bandes cyclables : 41.3km
- voie bus/vélo : 8.5 km
- piste cyclable (sur rue) : 7.7km
- voie verte (sur rue) : 9.2 km
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Ce service a connu un très fort succès lors de sa première année de service avec 230 000 
locations constatées contre 65 000, à Mulhouse dont le réseau Vélocité est comparable 
en taille et date lui aussi de 2007.  Un premier bilan a été effectué fin 2011, après 4 ans de 
service. Il en résulte ces quelques tendances et chiffres : 

 Un nombre de locations très variable d’une station à l’autre. La station la 
plus utilisée est celle située devant l’église de la Madeleine, dans le secteur 
Battant (12 750 locations sur les 11 premiers mois de 2011, soit environ 38 
par jour).  A l’inverse la station située Square Labbe ( secteur du lycée Jules 
Haag) enregistre environ 2000 locations sur la même période soit près de 
6 locations par jour.

 Environ 600 locations/jour sont comptabilisées en semaine sur l’ensemble 
des stations.

 Plus de 90% des trajets effectués sont inférieurs à 30 minutes.

 Depuis 2008,  le nombre de locations annuelles a baissé significativement. 
Cette situation est comparable à celle des autres villes équipées et une 
des principales raisons identifiées est le recours à l’achat d’un vélo par les 
personnes après quelques mois d’utilisation. 

4.3.10  Le transport de marchandises 

Les évolutions récentes des modes de gestion des transports de marchandises et des 
stocks dans les entreprises (transport à compte d’autrui, production par flux tendus, …) 
ont fortement détérioré la situation du transport de marchandises à l’échelle nationale et 
européenne avec, notamment, une nette augmentation des livraisons en petits véhicules 
utilitaires dans les centres-villes.

A l’échelle du Grand Besançon, le trafic des poids lourds est relativement conséquent 
au niveau des Boulevards, des zones industrielles (Tilleroyes, Trepillot, Palente) et des 
centres commerciaux en périphérie de Besançon (Châteaufarine, Valentin, Chalezeule) 
ayant des besoins en livraisons caractéristiques, avec de faibles fréquences et des volumes 
transportés importants. Cependant, la part de trafic poids-lourds, de l’ordre de 5 à 10% 
à Besançon, correspond à des volumes classiques liés aux activités économiques de 
l’agglomération.
L’autoroute A36 concentre en revanche une part de poids-lourds de l’ordre de 25%, 
jouant ainsi parfaitement son rôle de bouclier pour le trafic de transit. 

La situation géographique (en périphérie de la zone urbaine) et l’accessibilité aux centres 
commerciaux et aux zones industrielles (facilitée par la proximité des Boulevards, des 
principales pénétrantes et voie SNCF) entraînent relativement peu d’impact dus aux 
livraisons liées à ces activités, avec les autres modes de déplacement. 

Plusieurs tendances générales se dégagent aujourd’hui sur le secteur du transport de 
marchandises : 

 La croissance du marché du e-commerce (achats sur Internet) a été de 
+19.5% en un an (source : FEVAD 2012) ce qui peut impacter de manière 
importante la logistique du dernier kilomètre (livraison à domicile en 
horaires élargis, création de points relais supplémentaires, réorganisation 
des tournées…). Un développement des points relais. est observé en 
conséquence. 

 Le développement de solutions de mutualisation des livraisons dans les 
centres-villes type « Espaces logistiques urbains » (petite plate-forme de 
transbordement multi-transporteurs située aux abords des centres-villes 
permettant le groupement des marchandises et leurs livraisons par de 
petits véhicules propres). 

CONCLUSION MODES DOUX

Près de 30% des déplacements dans l’agglomération sont effectués en modes doux (vélo et marche à 
pied). 
Si la marche à pied est fortement pratiquée en ville et notamment au centre-ville de Besançon 
(près de 65% des déplacements), elle l’est beaucoup moins dans les centres-bourgs des communes 
périphériques où la voiture est préférée et ce même pour de très courtes distances. La part du vélo dans 
les déplacements, quant à elle, reste faible aujourd’hui dans l’agglomération. Le développement récent 
de Vélocité peut impulser la pratique mais les aménagements sont encore insuffisants et peu sécurisants 
pour les usagers potentiels. 
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 Le développement de matériels innovants : vélos triporteurs électriques, 
véhicules plus silencieux (par exemple, création d’un label européen de 
matériel roulant peu bruyant : le label PIEK).

 La prise en compte des contraintes des transporteurs par les collectivités 
avec la signature de plusieurs chartes des bonnes pratiques de livraison 
(Paris, Lyon...).

4.3.11  L’accidentologie

Le nombre d’accidents corporels recensés par la Direction Départementale des 
Territoires du Doubs (c’est-à-dire impliquant au moins une victime) est de 201 en 2011.  
L’essentiel a lieu à Besançon (88%) mais la gravité est proportionnellement plus 
importante dans les accidents survenus dans les autres communes de l’agglomération 
: le taux de gravité (nombre de tués et blessés graves pour 100 accidents corporels) 
est de 26% à Besançon alors qu’il est de presque 92% dans le reste de l’agglomération. 
Pour comparaison, ce taux en 2008 était de 10,6% à Paris et moins de 38 % en moyenne 
nationale des milieux urbains. La part des accidents dans la ville de Besançon a connu des 
évolutions contrastées depuis 2003 et une diminution considérable entre 2007 et 2011.
Cependant, cette part reste supérieure à celle des données nationales relatives aux 
agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

De plus, dans Besançon, les piétons sont impliqués dans près d’un accident sur quatre, et 
les modes doux en globalité (vélo compris) à près d’un tiers. 
Les deux roues motorisés sont largement impliqués également dans les accidents survenus 
en 2012 au regard de la faible part qu’il représente dans le trafic total. En effet,  les 
motocyclistes sont impliqués dans 16% des accidents et dans 20,5% des accidents mortels 
alors qu’ils ne représentent que 2% du trafic (données nationales). Le développement 
de cette pratique demande un travail conséquent de sécurisation de la pratique et de 
les intégrer davantage comme mode de déplacement à part entière au sein des espaces 
publics et des voiries. 

Le nombre d’accidents et de victimes par type en 2012 dans l’arrondissement de Besançon 
(périmètre plus large que la CAGB - Source : DDT)

Les catégories d’usagers impliquées dans les accidents en 2012 dans 
l’arrondissement de Besançon (Source : DDT)

Besançon Hors Besançon Total

Nombre d'accidents 1052 332 1384
% / département 48,9% 5,5% 64,4%
Nombre tués 18 51 69
Nombre blessés hospitalisés 300 338 638
Nombre blessés non hospitalisés 998 127 1125
Gravité (nb tués / 100 acc.) 1,71 15,4 5
% d'accidents "légers" 73% 9,60% 57,4

Catégorie d'usager concernée  
("% d'accidents impliquant au moins un…") Besançon

Véhicule léger 87,50%
Piéton 22,50%
Cyclomoteur 16,60%
Moto 13,40%
Vélo 7,70%

Catégorie d'usager concernée 
("% d'accidents impliquant au moins un…") Hors Besançon

Véhicule léger 82,20%
Moto 19,60%
Poids lourd 12,70%
Cyclomoteur 8,40%
Piéton 6,60%
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4.3.12  Transports et environnement

Si les transports sont un acteur essentiel de la vitalité économique et de l’aménagement 
du territoire, ils sont également générateurs de nuisances.

4.3.12.1. La pollution de l’air et le changement climatique

En 2009, le secteur des transports est la première source d’émission de GES en France, 
sa part dépassant les 26 % des émissions nationales en 2009 (source : MEDDE, CGDD, 
SoES). Dans l’agglomération, les déplacements des personnes en voiture particulière 
représentent 95% du total des émissions du transport routier de personnes sur 
l’agglomération avec un total d’environ 50 kt équivalent carbone (contre 2,4 kt pour les 
TC et 0.2 kt pour les deux roues motorisés. Chaque déplacement en voiture émet 1,3 
Kg équivalent CO2.  En décomposant par type de déplacement, la voiture particulière 
est principalement à l’origine de la 1ère couronne périphérique urbaine puis de la 2ème 
couronne plus rurale. Néanmoins, près de 10% des émissions sont dues à la voiture 
particulière ayant pour origine le centre-ville. Les déplacements internes au centre-ville 
ne représentent que 0,3% des émissions, mais existent, malgré les distances très courtes. 
Les déplacements de banlieue à banlieue représentent quant à eux 29 % du total des 
émissions VP.
Les deux roues motorisés sont marginaux dans les émissions de CO2, du à leur faible 
utilisation sur l’agglomération. De plus 68% des émissions sont dues aux cylindrées 
supérieures à 50cm3.

Concernant les principaux polluants, les oxydes d’azote et le benzène sont les facteurs 
dégradants de l’indice ATMO de Besançon, avec l’ozone qui, malgré des niveaux en 
diminution, reste préoccupant en zone rurale et périurbaine.

Le secteur des transports est un émetteur particulièrement important d’oxydes d’azote
(58% des émissions régionales de NOx) et de benzène (47%). Il est également un 
contributeur significatif aux émissions de particules fines (19% des PM10, 20% des PM2.5).
Les concentrations les plus importantes sont constatées le long des grands axes (A36, 
RN57, RN83...) et en centre-ville de Besançon. ATMO Franche-Comté a identifié les 
zones dites « sensibles » d’un point de vue qualité de l’air au sein de la région Franche-
Comté, en croisant les zones à « enjeux » (forte densité de population, zones naturelles à 
protéger, etc.) avec les zones fortement émettrices de particules fines (PM10) et d’oxydes 

d’azote (NOx). Sont touchés les grands bassins de vie et les axes majeurs de circulation, 
dont Besançon et ses communes périphériques.

4.3.12.2.  La consommation d’énergies fossiles

En France, le secteur des transports est le 1er consommateur de produits pétroliers 
(65,5%).  Le transport routier représente 80 % de la consommation d’énergie de 
l’ensemble des transports en France. Au cours de la période 1973 – 2011, la part des 
transports dans la consommation d’énergie finale (tous secteurs confondus) a connu une 
progression de 19% à 32%, la consommation en valeur absolue passant de 26 millions de 
tep en 1973 à 50 millions de tep en 2011 (source : MEDDE, CGDD, SoES). 

4.3.12.3. Le bruit

Le bruit dans l’environnement est essentiellement produit par le secteur des transports 
représente près de 80% du bruit émis dans l’environnement sur le territoire français. 
C’est d’ailleurs l’une des premières sources de gêne en milieu urbain et il devient une 
véritable nuisance, avec des incidences sanitaires, à partir de certains seuils. 
Si une grande partie du centre urbain de l’agglomération est en zone calme (plus de 67% 
de la ville centre et des communes périphériques), ce chiffre est en légère baisse au niveau 
de la commune de Besançon (63,5%). De plus, le réseau routier constitue la principale 
source de gêne sonore : plus de 30% de la population est exposée à un bruit supérieur à 
55dB sur la ville centre.
La grande majorité des nuisances sonores sont donc liées au trafic routier. De fait, les 
grands axes routiers que sont l’A36, la RN57, la D673, la D683, la voie des Montboucons et 
la voie ferrée principale constituent les sources de nuisances sonores les plus impactantes. 
Au niveau de Besançon, les boulevards structurants et pénétrantes du centre-ville (Rue 
de Vesoul, Rue de Belfort, Rue de Dole, Côte de Morre, Boulevard «des présidents»...) 
génèrent également un bruit permanent, particulièrement gênant dans les zones où le 
tissu urbain est dense (Planoise, Palente-Orchamps...).
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Le niveau de bruit sur les axes 
routiers et ferrés principaux de 
Besançon et sa couronne en 2010 
(Source : CAGB)
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4.3.12.4.  La santé publique

Les liens entre pollution urbaine (NO2, particules) et atteintes de la santé, à court (maladies respiratoires) 
comme à long terme (cancer du poumon, maladies cardio-vasculaires) apparaissent de plus en plus 
clairement établis. Les études indiquent également que ce sont les expositions chroniques, à des niveaux 
modérés de pollution, qui sont responsables de l’essentiel de l’impact sanitaire plutôt que les pics de 
pollution.

Les transports routiers sont également la principale source de monoxyde de carbone et de particules 
fines, ce qui représente des risques sérieux pour la santé, notamment des problèmes respiratoires comme 
l’asthme. En France, près de 300 000 personnes meurent prématurément chaque année de maladies 
liées à la pollution atmosphérique. L’augmentation du trafic s’accompagne d’un accroissement des risques 
d’accidents (un accident de la circulation mortel sur deux se produit dans les zones urbaines). Dans les 
zones sensibles, les actions en faveur de la qualité de l’air doivent être renforcées. 

Les enjeux environnementaux liés aux transports (pollution et impacts sur la santé, 
réchauffement climatique, épuisement de certaines sources d’énergie….) impliquent de 
nouvelles réflexions et orientations pour définir une politique répondant aux exigences 
d’une mobilité durable permettant d’assurer la diversité de l’occupation des territoires, 
faciliter l’intégration urbaine des populations, valoriser le patrimoine, veiller à une utilisation 
économe et valorisante des ressources, assurer la santé publique...
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4.3.13  Synthèse générale du diagnostic

 L’ECHELLE DES COMMUNES PERIPHERIQUES DE L’AGGLOMERATION

L’agglomération bisontine allie les avantages de la vie à la campagne et de la vie en 
milieu urbain. En contrepartie du fort développement de la 1ère et de la 2ème couronne, la 
dispersion de la population dans 59 communes (dont 58 ont moins de 4 000 habitants et 
31 moins de 1000 habitants) ne favorise pas le développement des transports collectifs 
mais celui de l’automobile.
Le réseau de voiries est concentrique et performant. Il permet de protéger le centre 
de l’agglomération et connecte les principales pénétrantes. Sur l’ensemble du Grand 
Besançon, le trafic global est relativement stable. Pourtant, en approche de Besançon et 
des zones d’activités périphériques, le réseau devient de plus en plus saturé, notamment 
aux heures de pointe. Le trafic des poids lourds a peu d’impacts sur les autres modes de 
déplacements, les zones d’activités étant situées en périphérie. Il est néanmoins constaté 
l’absence d’itinéraires de délestage et d’aires de stationnement pour les poids lourds dans 
la couronne d’agglomération. 
Les transports collectifs offrent un potentiel, même si ils sont actuellement sous-utilisées 
dans certains secteurs (hors scolaires et étudiants). En termes de transports collectifs 
périurbains, les temps de parcours entre la couronne d’agglomération et le centre de 
Besançon ne sont pas concurrentiels par rapport à la voiture. En effet, les itinéraires des 
lignes suivent un principe de proximité et de desserte fine des habitants.
Le fer offre un potentiel intéressant mais sous-exploité, notamment en raison, d’une 
part, du niveau de l’offre sur les liaisons internes au Grand Besançon, et d’autre part, 
du positionnement de la majorité des haltes ferroviaires, excentré par rapport aux 
communes qu’elles desservent. 
Le vélo et la marche à pied restent peu utilisés pour les déplacements quotidiens.
Concernant l’environnement dans le Grand Besançon, l’air est de bonne qualité mais 
le niveau de CO2, d’ozone et de particules en suspension augmente en raison du trafic 
routier.

A l’échelle de chacune des communes de la couronne, les différentes problématiques 
constatées sont essentiellement liées à des dysfonctionnements locaux :

 des problèmes de sécurité apparaissent en traversée de localités en 
raison de la vitesse trop élevée des véhicules, de l’absence de portes 

d’entrée bien identifiées,

 des problèmes engendrés par le trafic des poids lourds se situant dans 
la traversée des localités,

 des dysfonctionnements ponctuels liés aux arrêts minutes au droit des 
commerces, des écoles…,

 des arrêts de transports collectifs non sécurisés,

 des traversées dangereuses dans les localités pour les piétons et les 
cyclistes.

D’une manière plus globale, un manque de liaisons concentriques entre les communes de 
l’agglomération est identifié.

Finalement, les principales problématiques de déplacements pour la couronne 
d’agglomération sont :

 la qualité des liaisons en transports collectifs avec la ville centre, corrélée 
à la densité urbaine de l’agglomération, à conforter pour faire des transports 
collectifs une alternative crédible à l’automobile,

 le traitement des espaces publics dans les centralités des communes, qui 
octroie encore une place très majoritaire à la voiture, ce qui entraine des 
nuisances et des problèmes de sécurité.

A L’ECHELLE DE LA VILLE DE BESANÇON

Le centre de Besançon est dense et concentre la majorité de la population et des 
emplois, favorisant ainsi les déplacements de courtes durées. Néanmoins le centre-ville 
est excentré du territoire communal, étant collé aux contreforts du Doubs, en limite Sud. 
Le système de voiries est concentrique et permet lui aussi de protéger le centre de 
Besançon et les quartiers résidentiels. Au centre-ville, le plan de circulation limite le trafic 
de transit sans pour autant en pénaliser totalement son accessibilité. Pourtant, l’espace 
viaire reste contraint en raison des voiries étroites, d’un bâti contigu… Ce réseau est 
souvent très chargé posant des problèmes de congestion, pénalisants notamment pour 
la circulation des bus. Il en résulte des itinéraires de substitution, qui se développent en 
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parallèle des principaux axes dans des quartiers résidentiels.
La concentration des activités dans le centre-ville de Besançon implique de fréquentes 
livraisons de faibles volumes. Ces livraisons n’entraînent pas de problèmes structurants. 
Néanmoins, l’usage démontre le non-respect des horaires de livraisons et des 
emplacements de stationnement réservés.
Aujourd’hui, 20 % des déplacements motorisés des bisontins s’effectuent en transports 
collectifs. Malgré cela, la saturation des axes routiers aux heures de pointe a un impact 
direct sur la circulation des bus, qui sont eux aussi pris dans la circulation. La vitesse 
commerciale des différentes lignes du réseau a globalement diminué depuis 2002.
Sur l’aspect environnemental, la problématique se situe principalement au niveau du bruit, 
la qualité de l’air étant jugée bonne.

Finalement, la Ville de Besançon montre un usage important des transports collectifs, 
grâce à l’offre de qualité. Cependant les conditions de circulation routières ont tendance 
à se dégrader, en lien avec une hausse relativement forte du trafic observé. et une offre 
de stationnement abondante en centre-ville. Outre une dégradation des conditions de 
circulation, ce phénomène a des répercussions sur le niveau de service des transports 
collectifs, qui circulent aujourd’hui principalement dans la circulation générale. Un des 
principaux enjeux du PDU sera donc de proposer des mesures pour rendre à chaque 
mode sa place, grâce à des réseaux de qualité :

 des réseaux doux sécurisés pour les déplacements de courte distance, le 
piéton étant le premier utilisateur des transports collectifs,

 des réseaux de transports collectifs présentant un bon niveau de service 
sur les axes radiaux et les principales tangentielles.

EN SYNTHESE GENERALE A L’ECHELLE DE L’AGGLOMERATION 
BISONTINE, LE BILAN EST LE SUIVANT :

La mobilité générale des habitants de l’agglomération bisontine est plutôt élevée et se 
sont les actifs et partiellement actifs qui sont les plus mobiles. La voiture reste le mode 
privilégié tous motifs confondus. 
Aujourd’hui, le réseau GINKO est bien organisé dans le Grand Besançon, grâce à 
des pôles d’échange structurés, des accords tarifaires existants notamment avec le 
réseau TER de la Région et un dispositif d’information efficace. Toutefois, l’analyse des 
comportements montre que ce sont principalement les captifs qui en bénéficient. En 
effet, l’offre «périurbaine» reste peu concurrentielle en raison d’une dispersion forte de 

la demande et d’un principe de proximité aux habitants. 

Un des principaux enjeux de ce PDU consiste à définir les pistes à suivre pour améliorer 
l’intermodalité entre les réseaux de transports collectifs, aujourd’hui limitée, notamment 
en déterminant dans quelle mesure les infrastructures ferrées, qui offrent un certain 
potentiel, peuvent être exploitées.

Pour ce qui concerne l’intermodalité entre l’automobile et les transports collectifs, force 
est de constater que les parcs-relais restent largement sous-utilisés, victimes de l’offre 
de stationnement abondante au centre-ville. En effet, aujourd’hui, l’offre publique au 
centre-ville fournit des possibilités de stationnement intéressantes pour les clients, les 
visiteurs et les pendulaires. Cette offre à disposition est complétée par l’importance du 
stationnement privé dévolu aux employés.

Or, le stationnement est un élément clé de toute la politique de déplacements à l’échelle 
du Grand Besançon :

 d’une part, parce que la gestion du stationnement au centre-ville de 
Besançon constitue le principal levier au transfert modal de l’automobile 
vers les transports collectifs,

 d’autre part, parce que des P+R adaptés constituent l’unique levier pour 
inciter les usagers en provenance de l’extérieur du Grand Besançon à 
accomplir une partie de leur déplacement sur le territoire en transports 
collectifs.

Enfin, la précarité énergétique est de plus en plus présente au niveau national, avec une 
part du budget des ménages dédiée au transport en deuxième place du budget total, 
derrière le logement. Ce poste de dépense est bien souvent incompressible et augmente 
avec la distance entre le domicile et le lieu de travail. Le phénomène de périurbanisation   
croissant observé dans l’agglomération est un accélérateur de précarité énergétique. 

Le PDU devra donc prendre en compte ce phénomène nouveau et permettre aux 
populations d’accéder à des solutions alternatives à la voiture plus performantes et plus 
en rapport avec leurs différents besoins de se déplacer au quotidien.
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 Atouts Faiblesses 

Cadre 

sociodémographique 

Une agglomération alliant les avantages de la campagne et de la ville. 
Un SCoT imposant la densification des communes . 
Un centre-ville concentrant la majorité des habitants et des emplois 
de l’agglomération, favorisant les déplacements de courtes distances. 

Un fort développement de la 1ère et de la 2ème couronne favorisant l’usage de 
l’automobile. 
Une forte dispersion de l’habitat néfaste à la desserte en transports collectifs  
performante.  

Réseau viaire 
Un système de voiries concentriques protégeant le centre-ville de 
Besançon.  
Un plan de circulation efficace au centre-ville limitant le trafic.  

Un partage de l’espace viaire insuffisant entre les divers modes. 
Un réseau souvent chargé voir saturé en approche de Besançon et des zones 
d‘activités périphériques. 
Des vitesses localement élevées, notamment en centre-bourg. Une concentration 
des secteurs accidentogènes sur les principales pénétrantes (RD1, RN57, RD683, 
RD67). 
Un report néfaste du trafic des axes principaux en traversée de quartiers 
d’habitations. 

Transports collectifs 

Un réseau bien organisé autour d’une AOTU unique. 
Un réseau maillé basé sur la proximité aux habitants dans toute 
l’agglomération. 
Une infrastructure ferroviaire complète desservant tous les secteurs 
de l’agglomération.  
La mise en service du tramway, véritable renouveau du transport 
public dans l’agglomération. 

Une diminution des vitesses commerciales des bus, notamment en  urbain et entrée 
de ville. 
Des temps de parcours non concurrentiels par rapport à la voiture depuis les 
communes de la périphérie. Une clientèle périurbaine composée à 80% de scolaires 
et étudiants.  
Des réseaux de transports collectifs peu connectés entre eux. 
Une infrastructure ferroviaire sous-utilisée et peu connectée aux communes qu’elle 
dessert. 

Modes doux 
Un centre-ville très attrayant et à échelle « humaine » (1 km²)  
favorables aux modes doux. 
Des schémas cyclables dans l’agglomération et la ville de Besançon. 

Des secteurs sensibles en termes de sécurité au droit des écoles, gares, dans les 
centres-bourgs… 
Une part modale du vélo qui reste très faible. Une absence de continuité des 
itinéraires modes doux.  
Des espaces publics encore largement occupés par la voiture. 
Des aménagements de zone de circulation apaisée à compléter. 

SYNTHESE DES FORCES ET FAIBLESSES
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Stationnement 

Une offre généreuse au centre-ville offrant des possibilités de  
stationnement pour les usagers de courte durée. 
Une réglementation en place sur le centre urbain dense.  
Des parkings relais en développement avec la mise en service du 
tramway. 

Une offre gratuite très importante en bordure de centre-ville favorisant le 
stationnement des pendulaires et limitant l’utilisation des TC.  
Une offre privée à destination des pendulaires très importante. 
Des problèmes de sécurité liés au stationnement aux abords des écoles, des 
commerces dans les communes.  
Des P+R sous-utilisés lié à l’abondance de l’offre en centre urbain dense pouvant 
pénaliser le système tramway. 

Marchandises 
Une situation des zones d’activités en périphérie impliquant peu  
d’impacts du trafic poids-lourds avec les autres modes de 
déplacement. 

Une importante concentration d’activités au centre-ville nécessitant de fréquentes  
livraisons (et un non-respect des horaires de la zone piétonne). 
Des problèmes ponctuels de trafic de transit et de stationnement des poids lourds. 

Environnement Une bonne qualité de l’air sur l’agglomération. Un niveau de bruit élevé sur les principaux axes et dans les quartiers résidentiels 
(recherche d’itinéraires de substitution). 

Intermodalité - 

multimodalité 

Des pôles d’échanges et des parkings relais aux points cardinaux de la 
ville centre. 
Un projet de tramway redéfinissant les espaces publics et le système 
de transport collectif, et sa tarification, sur une colonne vertébrale 
est-ouest. 

Des P+R proches du centre-ville  et une offre de stationnement en centre urbain 
dense limitant le report modal. 
Des espaces publics encore trop occupés par la voiture.  
Une cohabitation des modes sur l’espace viaire insuffisante par un manque 
d’aménagements. 
Des zones de circulation apaisée à finaliser.  
 

 Atouts Faiblesses 

SYNTHESE DES FORCES ET FAIBLESSES
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5-  Les enjeux pour la nouvelle politique mobilité du Grand Besançon
L’extraction des enjeux issus de l’observation des secteurs, montre qu’il est possible de distinguer les enjeux de la ville de Besançon et ceux des secteurs périphériques. En effet, ces derniers 
sont à peu de différences les mêmes dans chaque secteur. 

 Enjeux communs Spécificités Ville centre Spécificités secteurs périphériques 

Transports 

 collectifs

Modes doux 
 

Appuyer la politique déplacements sur le réseau ferré existant. 
Etudier la faisabilité de nouvelles haltes ferroviaires et des 
possibilités de développement de tram-train. 
Conserver une bonne couverture du territoire par GINKO. 
Améliorer l’efficacité : temps de parcours réduits, capacité 
adaptée. 
Développer l’offre de report modal pour les usagers de la 
voiture particulière (pôles d’échanges hors Besançon et hors 
Grand Besançon, parkings de covoiturage…).   
Coordonner les offres en transports collectifs d’agglomération, 
départementale et régionale. 

Améliorer la fréquence des lignes 
structurantes du réseau GINKO en 
milieu urbain. 
Renforcer l’attractivité des pôles 
d’échanges dans Besançon.  
Permettre les connexions inter-
quartiers. 

Etudier la faisabilité de lignes 
structurantes GINKO sur tout le 
territoire de l’agglomération. 
Etudier les localisations possibles de 
pôles d’échanges et de parkings de 
covoiturage dans l’agglomération.  
Permettre les connexions inter-
communes et inter-secteurs. 

Développer le report modal modes doux au sujet des 
déplacements de proximité, notamment en lien avec l’offre en 
transports collectifs et les générateurs de déplacements (écoles, 
commerces…). 
Améliorer et finaliser la continuité des aménagements et des 
itinéraires modes doux, notamment dans un souci de 
sécurisation de la pratique. 

Améliorer les liens entre quartiers et 
la lisibilité des itinéraires. 

Améliorer les liens entre les communes 
de l’agglomération comme préconisé 
dans le SCoT. 
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Voiture 

particulière 

Nouvelles 

mobilités 

Marchandises et 

livraisons 

Environnement 

 

Enjeux communs Spécificités Ville centre Spécificités secteurs périphériques 

Délester les pénétrantes d’agglomération en trafic automobile.  

Adapter l’offre en stationnement à destination, à des besoins 
identifiés et cohérents avec l’offre en modes alternatifs.  

Améliorer la sécurité routière. 

Hiérarchiser le réseau viaire pour en adapter l’aménagement en 
fonction du rôle attribué.  

Achever les projets en cours.  

Délester les pénétrantes de la ville 
centre. 

Adapter l’offre de stationnement 
autour des pôles d’échanges et aux 
abords des lignes structurantes de 
transports collectifs, zones denses, 
centralités de quartier… 

Adapter l’offre de stationnement autour 
des centralités des communes, zones 
commerciales et d’activités, haltes 
ferroviaires. 

Développer et accompagner les moyens de mobilités partagées 
(vélopartage, autopartage, covoiturage). 

Définir la place des deux-roues motorisés dans la 
l’agglomération (circulation, stationnement, aménagements…). 

Conforter l’utilisation des modes 
partagés (vélopartage, autopartage). 

Développer la pratique du covoiturage. 

Réduire les nuisances du trafic marchandises et mieux connaitre 
les caractéristiques de ce dernier sur le territoire (zones 
d’activités et commerciales, itinéraires, réglementations 
communales). 

Etudier la problématique des 
livraisons dans l’hyper-centre. 

Limiter le transit dans les communes. 

Réduire les nuisances liées au transport (pollution 
atmosphérique, bruit), améliorer la qualité de l’air et la santé 
publique. 

Réduire la congestion  des axes 
pénétrants de la ville. 

Limiter les nuisances liées au  bruit sur 
les grands axes de transport. 
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LE PDU DU GRAND BESANÇON 2015-2025

 Passer d’une vision où les différents modes de déplacements sont cloisonnés et indépendants 
à un véritable système de mobilité à plusieurs modes où chaque besoin est satisfait par une offre de 
transport adaptée...
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6-  Le cadre du nouveau PDU du Grand 
Besançon
Le déplacement individuel en automobile reste le mode de transport privilégié : il 
représente 65% des déplacements, mais 82% des kilomètres voyageurs parcourus. Or, 
l’usage de la voiture relève d’abord de l’habitude. Il est aussi imprégné du sentiment de 
confort, de sécurité, de liberté … Pourtant, la voiture se heurte à plusieurs entraves à 
sa circulation, notamment dans sa cohabitation avec un grand nombre d’autres voitures, 
ce qui impacte le confort, la sécurité et la liberté. La voiture n’est donc plus le mode 
idéal selon le déplacement à effectuer et selon les objectifs de réduction de l’empreinte 
carbone des déplacements. Pourtant, il s’agit bien de travailler sur le long terme au 
changement d’habitude et de comportement. 
Faire levier sur les habitudes, grâce à l’intermodalité, suppose de démontrer l’efficacité 
des modes alternatifs à la voiture, par...

 une offre adaptée aux besoins, 

 des temps de parcours intéressants, 

 une facilité d’accès, 

 un confort du mode de déplacement, 

 une sécurité du mode de déplacement, 

 des stationnements pour véhicule particulier (VP) adaptés au report 
modal, 

 la possibilité de choisir un autre mode de déplacement,

 la possibilité de combiner plusieurs modes pour un même trajet.

 … et de contraindre davantage l’usage de la voiture particulière par...

 une réduction de sa place au cœur de l’espace public,

 des aménagements en faveur d’autres modes de déplacement.

L’articulation entre transports, urbanisme et aménagement de l’espace public doit être 
efficace. 
Un cadre a été défini pour la réalisation de ce nouveau PDU, articulé autour de trois 

principes : transversalité, capacité budgétaire couplée à la préservation de l’environnement, 
et système de mobilité. 

6.1  La transversalité de la démarche

La nature même du document PDU rend son élaboration obligatoirement transversale. 
Tout d’abord règlementairement le PDU doit se trouver en articulation avec les projets 
des territoires que sont le SCoT, les PLU et le PLH, …. Ainsi, s’inspirant des principes du 
SCoT, il doit pouvoir éclairer l’élaboration des PLU, traduire les actions à des échelles 
variées. 
En dehors des documents règlementaires, si le PDU est un outil global de planification de 
la mobilité visant en premier lieu la diminution du trafic automobile, par une articulation 
efficace entre transport et urbanisme et la coordination d’actions sectorielles (agir sur la 
voiture, développer les TC, développer la marche à pied et le vélo, agir sur le stationnement 
et les livraisons), il n’en demeure pas moins que pour agir sur ces différents domaines, il 
s’agit de considérer l’agglomération globalement. En effet, agir sur la congestion du centre-
ville dense, nécessite des actions dans les communes périphériques de l’agglomération. 

Ainsi, le PDU se décline à différentes échelles entre les quartiers, les communes, les 
secteurs de l’agglomération, l’aire urbaine. Des secteurs où les infrastructures de 
déplacements sont différentes projetteront leurs flux de déplacements de diverses façons. 
L’observation des déplacements montre les relations entre des espaces variés, mais aussi 
entre des façons d’habiter le territoire de l’agglomération. Atteindre un objectif global 
d’intermodalité suppose une somme de mises en cohérence. 

Par ailleurs, le Plan de déplacements urbains de l’agglomération devra prendre en compte 
le fait que un quart des déplacements du périmètre trouve son origine à l’extérieur 
du périmètre des transports urbains. C’est pourquoi le travail partenarial avec les 
collectivités, EPCI voisins, est incontournable. L’analyse du territoire à l’échelle du Schéma 
de cohérence territoriale, abordée au sein du duagnostic du SCoT, est à approfondir. 
Enfin, la transversalité est aussi le moyen de mettre en relation des domaines de 
compétences qui ne sont pas exercées par un seul et unique interlocuteur. Par exemple, 
le traitement de l’espace public influencera l’efficacité des modes alternatifs à la voiture, 
or la compétence voirie est exercée par les communes tandis que celle des transports 
relève de la Communauté d’agglomération. 

Il y a donc double transversalité : transversalité entre échelles de territoires et 
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transversalité entre les compétences concernées. 

6.2  Prendre en compte les capacités budgétaires et la nécessaire préservation 
de l’environnement

Le Plan de déplacements urbains doit pouvoir guider chaque collectivité, et non pas 
uniquement chaque autorité organisatrice de transport, dans l’exercice de ses compétences, 
et lui permettre de prioriser ses actions. Dans un contexte où les ressources de chacune 
sont contraintes, le PDU pourrait générer des articulations positives et faire réaliser des 
économies. 
Le contexte budgétaire allié aux besoins de préservation de l’environnement, repose 
la question de la responsabilité de chacun. En effet, les questions environnementales 
doivent être portées par tous, acteurs publics et particuliers. Ainsi le rôle de chacun est 
à redéfinir. A côté d’une offre en services publics soutenable financièrement et efficace 
pour encourager le report modal, il reste bien un rôle au citoyen.  

Enfin, face à une problématique d’accès à l’énergie, le PDU doit aussi proposer un 
ensemble d’actions cohérentes qui permettront à chacun de continuer à se déplacer 
dans le territoire de façon satisfaisante.  

6.3  Passer d’une offre dispersée à un système de déplacement cohérent

La tendance naturelle est de prendre isolément chaque thématique du déplacement et 
d’en tirer une analyse fonctionnelle, des marges d’amélioration, un coût. C’est la tendance 
du gestionnaire. Or, l’objet d’un PDU n’est pas de construire des voiries ou de mettre 
en place un système de transport, mais d’élaborer un ensemble de conditions qui 
encourageront tous les usagers de l’agglomération, habitants et non habitants, à utiliser 
les modes de déplacement alternatifs à la voiture particulière. Le centre de gravité s’en 
trouve déplacé sur l’usager, son déplacement, son besoin. 

La superposition des offres doit être évitée. Il convient de mettre en relation les modes 
de déplacement et de réfléchir à leurs interactions. Il s’agit alors de concevoir un système 
de déplacement. La voiture particulière, symbole de liberté et d’espace personnel, restera 
le mode privilégié encore longtemps. C’est donc bien la facilité à prendre un mode 
alternatif, à passer de l’un à l’autre, qui donnera envie à l’usager de réserver sa voiture à 

certains déplacements ou à des déplacements plus occasionnels. Cette facilité suppose un 
urbanisme et un traitement de l’espace public en phase avec les modes alternatifs. 

Ce PDU propose que les solutions pour atteindre des pratiques de déplacement plus 
en cohérence avec les objectifs de protection de l’environnement, soient construites les 
unes par rapport aux autres, les unes en cohérence avec les autres. C’est pourquoi l’idée 
de système est avancée. 
Dans le système de déplacement, la voiture cède de la place dans l’espace public aux 
autres modes qui se développent les uns par rapport aux autres. Exemples : une piste 
cyclable qui rejoint un arrêt de bus, un parking relais, une offre de location de vélo qui 
complète celle des bus... Au centre-ville l’espace public est davantage dédié aux modes 
doux et au transport collectif qu’à la voiture. 
La construction de ce système se conçoit aussi à plusieurs échelles. Le centre-ville 
de Besançon pourrait être le théâtre d’une organisation entre tous les modes. Tandis 
qu’à l’échelle de l’agglomération, l’emboitement entre tous les modes est différent. Sur 
certains trajets, l’usage des modes doux peut progresser, sur d’autres un système lourd 
de transport collectif relève d’un choix qui ne se justifie pas par la fréquentation. Sur 
certaines destinations le covoiturage sera la meilleure solution à rechercher. Enfin, la 
voiture peut s’avérer un maillon indispensable au sein de certains trajets où d’autres 
modes viendraient en complément. 

Le choix du mode de déplacement relève aussi du besoin des usagers : transport de 
bagages, accompagnement, imprévus ou organisation possible à l’avance, météo, santé. 
Le système de déplacement doit pouvoir offrir des solutions pratiques, variées, et 
communiquer sur ces offres. 
Alors que la voiture répondait à tous les besoins de déplacement, l’aménagement des villes 
et villages étaient faits autour d’elle et avec elle. Aujourd’hui, l’objectif est que d’autres 
modes répondent de plus en plus à certains de ces besoins. Le système de déplacement 
est à construire, l’aménagement en est son support. 
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6.4  La construction « chemin faisant » du PDU

Les deux PDU validés en 2001, celui de Besançon et celui du Syndicat mixte des transports 
du Grand Besançon, ont porté chacun leurs projets. En 2005, au moment de la révision, il 
est décidé de bâtir un seul et unique PDU pour l’agglomération. L’enquête déplacements 
urbains de l’agglomération étant en cours, les résultats sont attendus pour déclencher 
l’élaboration du PDU. 

De 2006 à 2007, la phase de diagnostic est réalisée. Il s’agit de collecter l’ensemble des 
données liées aux déplacements, d’analyser les données de l’enquête déplacements 
urbains, et d’associer à la démarche les études déjà réalisées (étude Transport en commun 
en site propre, étude Parkings relais, Schéma cyclable d’agglomération, …). Lors de cette 
phase, des groupes de travail thématiques et des groupes de travail géographiques, se sont 
réunis. Toutes les communes de l’agglomération participent au diagnostic.  A l’issu de ce 
dernier, les enjeux sont mis en avant. 
Depuis 2007, le Conseil de développement participatif (CDP) a réfléchi aux enjeux du 
PDU.  Ainsi, lors de la production des différents scénarios en 2008, il a pu analyser et 
produire un avis sur ces derniers. 

Parallèlement,  de grands projets comme le tramway ou l’élaboration du SCoT, ont vu le 
jour et ont influencé la poursuite de la démarche PDU. En effet, la progression de dossiers 
tels que ceux-ci peut être longue et mobilisante. Ainsi en 2009 et 2010, les propositions 
de scénarios faites dans le cadre du PDU ont subi plusieurs évolutions. 

En 2011, l’élaboration du PDU a nécessité de reposer son cadre, ses objectifs et une 
méthodologie.  Ainsi en 2012, la Communauté d’agglomération a défini le principe 
fondateur et un cap politique (voir chapitre suivant). Par la suite, le dossier a été largement 
diffusé transversalement au sein des différentes compétences de l’agglomération, mais 
aussi auprès des partenaires comme le Conseil régional de Franche-Comté, le Conseil 
général du Doubs, et la ville de Besançon. Les communes de l’armature urbaine identifiée 
dans le SCoT ont également été associées, ainsi que quelques-autres en raison de leur 
situation géographique. 
La démarche a été présentée à la CCI, aux  associations, de protection de l’environnement 
(France Nature Environnement Franche-Comté), d’usagers (Association des usagers des 
transports publics, Association des usagers de la bicyclette, et professionnelle (Fédération 
nationale des transporteurs routiers). 

Le grand public a été informé par l’intermédiaire du magazine de l’agglomération, mais 
aussi lors des réunions au sujet de la transition énergétique courant 2013. 

A partir de ce travail, des hypothèses ont été retenues. Il en ressort l’élaboration du 
programme d’actions construit en 2013, selon les mêmes principes (voir TOME 2).
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7-  Le projet
7.1  Le concept fondateur du PDU : « l’urbanisme des proximités » 

Le Plan de déplacements urbains du Grand Besançon s’inscrit dans une démarche 
politique globale de développement d’un principe de ville ou de territoire des proximités 
travaillant à une réduction des déplacements contraints à la source, tout en priorisant 
ceux économes en énergies fossiles, et articulant systématiquement politiques urbaines 
et politiques de mobilité.
Les déplacements croissent sur l’agglomération et la part de la voiture particulière 
demeure très élevée (près de 80% de part modale en périphérie), notamment en direction 
de la ville centre et de ses lieux d’emploi. Le PDU s’allie à l’effort de densification porté 
par le SCoT, en travaillant les liens avec les transports collectifs et en interpellant la 
localisation des projets au sein du Grand Besançon.  Agir sur la mixité et la proximité des 
fonctions urbaines doit permettre la réduction de la nécessité de se déplacer et de la 
distance des déplacements, par la mise en place d’une politique permettant l’émergence 
de déplacements raisonnés.

Du fait de son encadrement réglementaire, le PDU doit préciser les orientations définies 
dans le SCoT et le PCET. Il mettra en œuvre de façon dynamique ces orientations, les 
précisera, voire devancera de futures améliorations de ces documents. Si le SCoT impose 
à son égard une obligation de compatibilité, le PDU à son tour impose la même obligation 
à l’égard des PLU (cf. art. L 123-1 du code de l’urbanisme). 

Pour que le PDU soit efficace, il est alors nécessaire que les politiques de déplacements 
trouvent leur traduction dans les politiques et documents communaux de l’agglomération 
(en matière d’habitat, d’activités, de stationnement…).

7.2  Le cap politique du Grand Besançon 

La Communauté d’agglomération du Grand Besançon a choisi de porter ce Plan de 
déplacements urbains à travers un cap politique traduisant trois volontés majeures. 

7.2.1  Une mobilité vectrice de qualité de vie

En effet, il s’agit à travers les actions du PDU d’améliorer globalement la qualité de vie 
des habitants de l’agglomération, mais aussi celle de tous ces visiteurs. Cela passera par : 

 une réduction des nuisances (bruit, pollution, encombrements, transit 
de marchandises en ville…),

 un confort et une facilité d’usage : billettique, meilleure information 
des usagers, meilleure coordination entre les systèmes de déplacement, 
création ou renforcement de liens entre les espaces subissant des 
coupures géographiques ou physiques, travail sur la proximité,

 la mise en valeur du patrimoine : reconquête et requalification de 
l’espace public, amélioration du cadre de vie,

 des actions de prévention de la précarité énergétique dans le domaine 
des déplacements (2ème poste de dépense des ménages…),

 moins de stress dans les déplacements. 

7.2.2  Une mobilité pour tous et adaptée aux besoins de chacun

Pour que l’usager soit au cœur des préoccupations, il est nécessaire de : 

 mettre en place un système de déplacement vertueux à plusieurs 
modes (marche, vélo, moyens partagés, voiture, transports collectifs…),

 renforcer les liens entre urbanisme et transports au sein des lieux 
de centralité (centres urbains denses, centres-bourgs,  centralités de 
quartiers, équipements, zones commerciales et artisanales,  haltes 
ferroviaires, pôles d’échanges, établissements scolaires…),

 travailler à la réduction des distances et plus seulement à la réduction 
du temps de déplacement,

 rendre sûr et accessible l’espace et les transports publics,

 rendre performants les transports collectifs (tramway, sites propres, 
restructuration du réseau Ginko et adaptation de l’offre commerciale, 
schéma TCSP d’agglomération à long terme). 
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7.2.3  Une mobilité dynamique et pourvoyeuse de développement

Une nouvelle mobilité doit être considérée comme un levier du dynamisme de 
l’agglomération qui reposera sur : 

 une bonne gouvernance des mobilités,

 l’équipement du territoire par de nouvelles technologies (technologie 
embarquée, TIC, bornes électriques de recharge rapide, outil 
d’observation du trafic…),

 un appui au développement économique (en direction des zones 
d’activités, au service des entreprises, des commerces, des lieux 
touristiques et culturels…),

 un approvisionnement plus aisé des commerces et des entreprises,

 un lien étroit avec l’urbanisme, accompagnant par le projet urbain la 
reconquête des espaces publics et les équipements de transport,

 une animation de la politique déplacement par le conseil en mobilité,

 la concertation, la négociation, l’association de nombreux acteurs 
rendront dynamique les projets de mobilité car ils feront partie de projets 
d’envergure plus vaste. Ils seront un maillon, une part d’un projet de 
développement. 

7.3 Les objectifs principaux à décliner dans le plan d’actions

Basés sur les enseignements et enjeux soulevés par le diagnostic, la définition du concept 
fondateur et le cap politique, les quatre objectifs principaux du nouveau PDU sont les 
suivants : 

 Permettre une meilleure coordination des acteurs de la mobilité autour 
des projets.

 Construire un système de mobilité intégrant tous les modes de 
déplacement par un travail sur l’ubanisme, les transports collectifs, les 
espaces publics et les nouvelles mobilités.

 Animer et accompagner la mobilité de chacun

 Observer les mobilités et suivre la mise en œuvre des actions
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7.3  Les objectifs d’évolution des parts modales du PDU 

La dynamique territoriale de l’agglomération, avec une croissance démographique supérieure 
en périphérie et une augmentation du phénomène de périurbanisation, le contexte 
sociodémographique, d’augmentation de la précarité énergétique des ménages, et les enjeux 
environnementaux, impliquent de fixer des objectifs ambitieux pour ce nouveau PDU 2015-2025 
en matière de report modal en concordance avec les objectifs généraux fixés précédemment. 

Le PCET de l’agglomération en vigueur a fourni des objectifs d’évolution des parts modales 
à l’horizon 2020. La période d’application de ce nouveau PDU courant jusqu’à 2025, 
des ajustements seront opérés à la révision pour faire concorder les deux documents 
d’agglomération. L’estimation des impacts sur l’environnement seront également repris à la 
révision du document.

La croissance des flux d’échanges avec l’extérieur, auxquels s’ajoutent les externalités négatives 
des déplacements sur l’environnement, justifient la nécessité de développer la part modale 
des transports en commun et des modes doux au détriment de la voiture particulière.  Ainsi, 
à horizon 10 ans, le PDU se fixe l’objectif, au travers de la mise en œuvre de son programme 
d’actions, de diminuer de 11 points la part de la voiture particulière dans les déplacements 
quotidiens (passager et conducteur). 
Le tramway ainsi que l’adaptation des réseaux de transports collectifs, l’interconnexion et le 
travail de coordination entre les différentes AOT permet de fixer un objectif d’augmentation 
de la part modale des transports collectifs ambitieux de 4 points. 

Concernant les modes doux, le travail sur l’amélioration des courtes distances est un objectif 
central du PDU. Ainsi, les parts modales visées sont de 28,5% pour la marche à pied et 
6% pour le vélo. Ceci sera rendu possible notamment grâce à l’aménagement d’itinéraires 
d’agglomération, la création de zones de circulation apaisées dans les communes et la 
sécurisation des équipements existants.

Enfin, la meilleure gestion du stationnement et de la place dans l’espace public des deux-roues 
motorisés permet de maintenir la part modale de ce mode de transport à 1%.

Objectif d’évolution des parts modales à 10 ans (Source : CAGB - AudaB)

2005 2015 2025

46%

12%

28%

0.7%

28 %

3%
1%

13%

42%

Mise en oeuvre PDU

33,5%

17%

 1%
 6%

28,5% 

52,5% de part modale 
des modes alternatifs 
à la voiture

12%
13%

14%

47,5% de part modale 
voiture particulière 
(passager et conducteur)

Marche à pied

Vélo

Transports collectifs

Voiture passager

Voiture conducteur

Deux roues motorisés

1.3%
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7.4  Les hypothèses retenues et leur concrétisation

Plusieurs scénarios ont été proposés au fur et à mesure de la démarche d’élaboration du PDU. Tous 
ont permis de susciter le débat et de relever les principales difficultés. Celles-ci, loin de constituer des 
obstacles, ont demandés dans l’approche, plus de temps, plus de finesse, plus d’accompagnement. En 
effet, ces difficultés sont souvent le fait de sujets complexes pour lesquels, si l’objectif final demeure, 
il n’en reste pas moins que les façons d’y parvenir doivent être réfléchies. 

Les hypothèses retenues, représentent finalement une évidence qui peu à peu s’est imposée 
: les déplacements doivent être traités de façon systémique. Les dernières lois, en incitant au 
rapprochement entre déplacement et urbanisme, et donc aussi entre déplacement et espace public, 
encouragent cette vision selon laquelle l’organisation des modes de déplacement entre eux, mais aussi 
avec les projets de territoire à différentes échelles, sont liés. Le projet urbain d’un quartier, comme 
le renforcement d’une centralité de quartier par la requalification de l’espace public, le PLU d’une 
commune, vont avoir des conséquences en termes de déplacement. L’aménagement d’un espace 
public en voirie à 2 X 2 voies, aura des conséquences sur les déplacements qu’il supportera, mais 
aussi sur ceux qu’il empêchera. Ce même aménagement provoquera des choix résidentiels qui eux-
mêmes auront des conséquences sur les déplacements. Enfin, à contrario, l’absence d’aménagement 
d’un espace public où la voiture domine depuis des décennies, ne peut permettre le développement 
d’autres modes, comme la pratique cyclable par exemple. 

Ainsi, s’il est possible d’exposer les hypothèses thème après thème (infrastructures routières, 
transports collectifs, etc), il s’agit d’abord de comprendre que de chaque thème dépendent les autres. 

Le paragraphe ci-dessus montre aussi qu’un cap est franchi qui va au-delà du fait de réunir les 
conditions de l’intermodalité pour provoquer le report modal. 

Ci-après sont présentés la plupart des thèmes classiquement abordés au sein d’un PDU, avec pour 
chacun le cheminement qui a permis d’éclairer les choix retenus. 
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Infrastructures routières

 La hiérarchisation du réseau viaire : le SCoT préconise une hiérarchisation des voies dans 
toutes les communes de l’agglomération, considérant ce travail comme prioritaire et préalable à de 
nombreuses actions, il sera donc traiter en premier lieu.  Aujourd’hui, cette hiérarchisation n’existe pas 
dans la plus part des communes de l’agglomération. Bien sûr certaines voies se distinguent des autres, 
mais il ne s’agit pas d’une volonté de hiérarchisation, mais du besoin de gérer un trafic routier plus 
ou moins important. La domanialité de la voie, le foncier disponible, la présence d’un trafic de poids 
lourds, conditionnent l’aménagement des voies, sans qu’une quelconque influence ne soit faite sur 
les trafics constatés. Hiérarchiser les voies est l’étape préalable à la programmation d’aménagements 
adéquats, en fonction du niveau de la voie au sein de ce classement. Il a été choisi d’introduire cette 
préconisation du SCoT au sein d’une prise en compte globale de la gestion des espaces publics, afin 
de remettre l’usager au centre des préoccupations. L’idée est d’analyser les fonctions urbaines d’un 
espace public pour en déterminer les priorités : forte fonction de transit, ou forte fonction de lien de 
proximité et fonction moyenne de circulation de transport collectif, etc. De cela seulement dépendra 
l’aménagement de cet espace public : parking ou espace vert, gabarit et limitation de vitesse de la voie, 
cyclistes sur chaussée ou hors chaussée, stationnement sur voirie ou non, etc. 

 Le Nord Est de l’agglomération : il n’a pas vu la poursuite de la rocade. Les circulations 
provenant de ce secteur n’ont alors que l’alternative du boulevard urbain bisontin. Or, le SCoT de 
l’agglomération bisontine et les documents d’urbanisme préservent le couloir du projet. Il aurait pu 
être question de réaliser cette infrastructure, mais face à l’évolution de l’agglomération et face à 
l’évolution des liens qu’elle entretient avec les territoires plus vastes, il est proposé une analyse de 
l’ensemble du réseau viaire Nord Est, afin de confirmer ou d’infirmer ce besoin, sa localisation et son 
dimensionnement. 

 La RN57 : cette infrastructure ne relève pas de la maîtrise d’ouvrage de l’agglomération. 
Cependant, les différentes options envisagées par l’Etat ont été considérées. Il s’agit de terminer 
la Rocade Ouest de l’agglomération. Aujourd’hui inachevée, elle présente des zones de congestion 
qui entravent sa fonction première de transit. Si seul le secteur Nord est réalisé, seule une partie 
des congestions est traitée. Si cet aménagement est achevé, il participe réellement à la fluidité Nord 
– Sud de l’agglomération, et à la liaison européenne Luxembourg – Italie. Au sein du programme 
d’actions, l’agglomération s’est donnée des objectifs de veille autour de cet aménagement, au regard 
des perméabilités pour les autres modes de déplacement. 

> La hiérarchisation du réseau 
viaire d’agglomération.

> La réflexion nécessaire sur le 
réseu viaire Nord-Est de la ville 
de Besançon et ses liens avec 
les communes adjacentes.

> L’intégration urbaine de 
la RN57 sur le territoire de 
l’agglomération (secteur Nord 
et tronçon Beure-Amitié) : une 
perméabilité à préserver.

Niveau 1
Niveau 2
Niveau 3
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Stationnement

La place du stationnement évolue, mais reste parfois paradoxale avec les projets allant dans le sens 
de la promotion des modes alternatifs à la voiture individuelle. Or, si les conditions de stationnement 
sont mises en cohérence au centre-ville de Besançon avec la valorisation des autres modes, il 
manque une approche globale de cette question. Ainsi, il a été choisi, comme évoqué plus haut, de 
lier la présence de stationnement à l’étude des fonctions urbaines des espaces publics. De plus, une 
vision globale sur cette question est à construire pour l’ensemble de l’agglomération. En effet, les 
communes connaissent des problématiques de sécurité liées au stationnement, et le réflexe voiture 
doit être traité à chaque échelle et dans chaque contexte. L’offre de stationnement en constitue 
un levier des plus importants. Enfin, le stationnement est lié à des activités ou à des situations et 
des pratiques pour lesquelles une action plus large sera le moyen de faire diminuer l’usage de la 
voiture. Le stationnement des deux roues motorisées est également à considérer car sa pratique 
se développe. 

Transports collectifs

Une adaptation du réseau bus de l’agglomération est faite au niveau des lignes urbaines dans 
Besançon afin d’intégrer le tramway. Or les lignes périurbaines offrent une faible capacité pour les 
déplacements domicile – travail, objectif important de report modal. Augmenter l’offre périurbaine 
de façon générale sur l’agglomération n’est pas soutenable. En effet, cette option ne correspond 
pas au contexte démographique de l’agglomération où la densité peut être très variable. De plus, 
concernant le transport collectif routier, augmenter l’offre sans modifier le réseau serait improductif 
car la logique de proximité qui avait prévalue à sa création ne répond pas au besoin de déplacement 
domicile-travail. L’augmentation de l’offre sans distinction territoriale, n’est pas non plus compatible 
avec les capacités budgétaires des AOT agissant sur le territoire de l’agglomération. Enfin, l’idée 
selon laquelle le transport collectif répondrait à tous les besoins de déplacement, est erronée. Il ne 
s’agit pas de remplacer la voiture par les bus ou les trains, mais de mieux articuler les modes entre 
eux afin que chacun corresponde à un type de besoin. Le transport collectif ne doit pas fonctionner 
seul, indépendamment du système de déplacements et de l’intermodalité.  C’est pourquoi le choix 
est de travailler sur le réseau en lien avec la zone prioritaire de l’armature urbaine identifiée dans 
le SCoT. Il s’agit de concentrer les efforts sur les zones les plus denses, sans abandonner les autres 
secteurs, mais en proposant une offre différentielle. En revanche, tous les secteurs seront concernés 
par une adaptation du réseau pour répondre aux déplacements domicile-travail. L’intermodalité 
avec le transport collectif, sera alors développée au sein de chaque commune et se traduira, par 
exemple, par un travail sur le développement des modes doux, dans la logique du système. 

> Le réseau GINKO est 
adapté à la desserte plus 
performante de l’armature 
urbaine identifiée par le SCoT.  
Des lieux pour des parkings-
relais d’agglomération, 
hors ville-centre, sont 
recherchés, permettant le 
développement du report 
modal

> Déclinaison à l’échelle 
d’une commune : Le 
tracé des lignes de bus 
Ginko est redéfini sur 
l’axe structurant de la 
commune.  en contrepartie, 
des aménagments sont 
nécessaires pour améliorer 
l’accessibilité en modes doux 
des stations depuis les lieux 
d’habitats et en direction 
des lieux d’emplois, des 
parkings à vélos en station
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Intermodalité

Jusqu’alors, l’intermodalité restait très limitée car l’interaction entre les modes était marginale, 
la superposition des modes n’entrainant pas réellement le changement de mode. L’intermodalité 
résidait uniquement entre la voiture et le transport collectif dans les parkings relais, aux pôles 
d’échanges. Le choix porté par le projet PDU 2015-2025 est un développement de l’intermodalité 
entre tous les modes et de façon différenciée sur le territoire : dans les communes entre les 
modes doux et le transport collectif (en disposant, par exemple, des arceaux ou des box à vélos, 
en réalisant des cheminements piétons sécurisés et éclairés...), entre les différents réseaux de 
transport collectifs (interconnexions des réseaux routiers et ferroviaires, accords tarifaires et 
de desserte), entre la voiture et les autres modes de déplacement (aux parkings-relais, sur des 
aires de covoiturage) etc. 

Modes doux

Le choix est fait de proposer des outils pour initier, d’une part le développement de la pratique 
cyclable, et d’autre part celle de la marche à pied, et ce au travers de moyens adaptés à chaque 
échelle : agglomération, communes, mais aussi en lien avec les grands itinéraires de tourisme, 
et toujours en connexion avec les autres modes. Le schéma cyclable d’agglomération sera en 
contact avec les projets des autres collectivités (communes, Conseil général...).

Développement des nouvelles mobilités

Les nouvelles mobilités n’apparaissaient pas au début de la démarche d’élaboration du PDU. Elles 
ont été, par la suite, envisagées au travers d’initiatives ou d’impulsions publiques. Le choix a été 
fait de soutenir les initiatives privées d’autopartage et de vélopartage, et d’initier une démarche 
partenariale centrée sur le covoiturage.
L’ensemble de ces modes font partie intégrante du développement du système de mobilité.

Accompagnement au changement de mobilité

Les actions de communication  en direction du grand public ne sont pas suffisantes. Il a été choisi 
qu’une animation et un conseil en mobilité agissent sur le transfert modal auprès de l’ensemble 
des acteurs : grand public, entreprises, établissements et communes. Il s’agit de promotion 
ou de la mise en place de véritables projets. Cette animation est à mener également auprès 

COVOITURAGE

COVOITURAGE

COVOITURAGE

COVOITURAGE

COVOITURAGE

COVOITURAGE

> Des aires de 
covoiturage permettent 
le développement de 
la pratique pour limiter 
l’autosolime dans et 
hors agglomération, 
dans les territoires où 
la performance des 
transport collectifs est 
limitée, en partenariat 
avec les collectivités.

> Le Conseil en mobilité 
touche tous les publics 
et permet l’animation 
et la mise en oeuvre 
des actions du PDU au 
quotidien.
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des acteurs publics, car l’interaction entre les projets et leurs conséquences en termes de déplacements, n’est pas 
encore naturellement identifiable. Parallèlement, la mise en place d’une logique systémique ne peut relever que d’une 
animation transversale et multi-partenariale. Certaines fiches actions concourent à cela en proposant la construction 
d’une instance de gouvernance, des outils comme des contrats d’axe ou encore la formalisation d’une assistance accrue 
aux communes de l’agglomération. En effet, ces dernières, par leurs compétences voirie, gestion de l’espace public, et 
urbanisme, sont des acteurs importants pour la traduction sur leur territoire des actions du PDU :  pour réduire les 
distances des déplacements, pour encourager au report modal en créant des venelles piétonnes, pour rendre accessible 
la voirie et les systèmes de transport, etc. 
  
Transport de marchandises

Ce volet, obligatoire dans les PDU, est complexe car relevant en grande partie de logiques économiques et réglementaires 
dépassant largement le cadre du territoire du Grand Besançon. Toutefois, source de nuisances, mais activité à part 
entière indispensable au fonctionnement de la ville, ce secteur nécessite une meilleure connaissance et une mise à plat 
de l’ensemble des réglementations qui s’y rattache (transit, limitations de gabarit, règles pour la livraison des activités 
en zone dense...) sur le territoire du PDU. Il devra aussi faire l’objet de projets en lien avec les activités concernées et 
notamment une exploration du champ des possibles concernant la logistique urbaine propre à destination du centre-
ville de Besançon.

L’observation et le suivi du PDU

Les données d’observation de la mobilité sont à actualiser régulièrement (évolution des déplacements). Le PDU est 
assorti d’indicateurs de suivi qui concourent au pilotage de la mise en place de ses actions. Un observatoire de la 
mobilité est proposé pour cette mission.

Espace 
d’habitat ?

Espace 
de liaison ?

Circulation apaisée
Voirie partagée, Zone 20...

Fluidité pour les véhicules
Séparation des modes...
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7.5  Un projet structurant comme coup parti : zoom sur la mise en service 
du tramway

7.5.1 La genèse du projet de tramway

Conformément aux orientations des PDU et en cohérence avec le Schéma Directeur 
de l’Agglomération Bisontine, le Grand Besançon a fait réaliser, en 2004-2005, une étude 
d’opportunité et de faisabilité d’un réseau de transport en commun en site propre 
(TCSP). Sur la base de l’étude d’opportunité, la Communauté d’Agglomération du Grand 
Besançon a validé son Schéma Directeur de Transport en Commun en Site Propre à 
l’horizon de dix à douze ans, par délibération du 8 juillet 2005. 
L’un des axes fort de ce schéma était la réalisation d’un TCSP reliant l’Est et l’Ouest de 
la ville de Besançon, véritable colonne vertébrale du réseau de transport collectif de 
l’agglomération. 
La saturation croissante des lignes fortes bus du réseau GINKO aux heures de pointe et 
la congestion des axes routiers empruntés concourent à la mise en place d’un axe en site 
propre, dont le mode retenu est le tramway sur fer. Les objectifs du projet sont multiples : 

 Renforcer l’usage des transports collectifs pour créer un lien social 
fort et préserver l’environnement (meilleure desserte, augmentation de la 
vitesse commerciale, meilleur confort, augmentation de la part modale et 
réduction de la part voiture...).

 Renforcer l’usage des autres modes alternatifs à la voiture en créant 
une chaîne de déplacement « vertueuse » (favoriser l’intermodalité, mieux 
partager l’espace public, maitriser la place de la voiture, offrir une alternative 
efficace).

 Favoriser un développement harmonieux (relier le maximum d’espaces à 
vivre : espaces résidentiels, zones d’emploi, sites de loisirs, irriguer le centre-
ville de Besançon, contribuer à l’émergence de nouveaux quartiers…). 

Le 18 décembre 2008, le conseil de la Communauté d’Agglomération tire le bilan de la 
concertation publique et approuve le projet de référence du tramway.

Le Grand Besançon, après la déclaration d’utilité publique obtenue le 15 juin 2011, définit 
la mise en service d’un tramway desservant une majorité de grands équipements et de 
grands secteurs d’habitat social s’inscrivant dans le Plan Espoir Banlieue. Il se positionne 

comme l’outil d’un lien social fort et structuré à l’échelle de l’agglomération, et relie 
notamment les grands ensembles suivants : 

 les Hauts-du-Chazal, nouveau quartier et pôle universitaire,

 le CHU Minjoz, principal pôle santé de niveau régional,

 Planoise, important quartier d’habitat collectif en rénovation urbaine,

 le parc des expositions de Micropolis, ainsi que le parc relais et le pôle 
d’échanges associés,

 le secteur d’habitat et de renouvellement urbain Grette – Brûlard,

 le pôle d’échanges situé sur la promenade Chamars et le secteur des 
administrations, 

 le quartier Battant et la place de la Révolution,

 la gare et le pôle d’échanges Viotte,

 le quartier dense des Chaprais et la place Flore,

 le futur Ecoquartier des Vaites,

 le secteur d’habitat collectif de Palente-Orchamps et le pôle d’échanges 
d’Orchamps,

 la ZAC des Marnières et son centre commercial, à Chalezeule, deuxième 
commune desservie par le tramway. 

Le tramway est considéré comme un élément permettant d’amorcer le renouveau de la 
politique de transports au sein de l’agglomération.
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7.5.2 Les caracteristiques principales de la ligne 

 14,50 km de long,

 31 stations,

 un système de type tramway optimisé 
sur fer,

 une desserte en deux lignes, Hauts-
du-Chazal - Gare Viotte et Hauts-du-
Chazal -ZAC des Marnières,

 une fréquence de 5 minutes sur le 
tronc commun des deux lignes et de 10 
minutes par ligne en heure de pointe,

 un objectif de vitesse commerciale de 
20 km/h, 

 une particularité : la présence d’une 
voie unique sur 500 m dans le secteur 
de Palente-Orchamps, 

 une fréquentation attendue de 43 000 
voyages en 2015, puis 46 000 en 2020, 

 quatre parcs-relais favorisant le report 
modal (Hauts du Chazal, Micropolis, 
Fort Benoit et Chalezeule et des parcs 
de stationnement additionnels (TEMIS, 
Casamène…,),

 des bandes ou pistes cyclables au cela 
est possible le long de la ligne

Le tracé et les stations du tramway du Grand Besançon, 
complété par le bus en site propre Gare-Campus-Temis 
et un réseau de parcs relais.

Pôle d’échanges
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7.5.3 Le matériel roulant

Le matériel roulant choisit est le modèle Urbos 3 du constructeur CAF, adapté à une 
longueur de 24 mètres pour satisfaire aux besoins d’une ville moyenne.
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7.5.4  Eléments de calendrier

Les grandes étapes du calendrier sont : 

 2ème semestre 2010 : études de conception détaillées,

 novembre - décembre 2010 : enquête publique,

 fin 2010 : travaux de dévoiement des réseaux,

 été 2011 : déclaration d’utilité publique, 

 fin 2011 : démarrage des travaux du système de transport,

 septembre 2014 : mise en service.

7.5.5  Estimation financière

 valeur Juin 2008 : 228M€ 

 valeur Juin 2012 : 248M€

 valeur fin d’opération estimée 2015 : 256M€

©
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7.6   La mise en œuvre au travers du plan d’actions

Le programme d’actions, construit en partenariat avec tous les acteurs de la mobilité et les 
collectivités du Grand Besançon, permet de répondre à un ensemble de problématiques et 
enjeux soulevés par le diagnostic et les rencontres avec les usagers. 
Ainsi 34 actions sont proposées dans le cadre du PDU 2015-2025.

ACTION D’ORGANISATION

Une action centrale d’organisation et de gouvernance permet de mettre en œuvre la 
concertation manquante aujourd’hui réunissant les collectivités et les acteurs de la mobilité, 
au croisement des thématiques d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’espaces publics 
et de déplacements.

> ACTION 1 : CREER UNE INSTANCE PARTENARIALE DE GOUVERNANCE DE LA MOBILITE

ACTIONS DE CONCEPTION DU SYSTEME DE MOBILITE
  

 Urbanisme des proximités

Un ensemble d’actions permet l’application jusqu’à l’échelle locale de la commune, du principe 
d’urbanisme des proximités. 

> ACTION 2 : ACCOMPAGNER ET APPLIQUER LA COMPATIBILITÉ ENTRE PLU ET PDU
> ACTION 3 : METTRE EN PLACE UN CONTRAT D’AXE AUTOUR DES LIGNES STRUCTURANTES GINKO
> ACTION 4 : METTRE EN PLACE UN CONTRAT D’AXE AUTOUR DES HALTES FERROVIAIRES 
> ACTION 5 : ENCOURAGER LES COURTES DISTANCES
> ACTION 6 : VEILLER À UNE BONNE DESSERTE EN MODES ALTERNATIFS DES PÔLES COMMERCIAUX
> ACTION 7 : AGIR SUR LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

 Performance des transports collectifs

Un ensemble d’actions permet l’amélioration des connexions entre les différents réseaux de 
transports collectifs et l’amélioration de leur performance. 

> ACTION 8 : ADAPTER LE RÉSEAU GINKO
> ACTION 9 : ELARGIR LA RÉFLEXION POUR PERMETTRE L’ADAPTATION DU RÉSEAU DE TRANSPORTS EN 
COMMUN EN SITE PROPRE
> ACTION 10 : AMÉLIORER LES INTERCONNEXIONS ENTRE LES RÉSEAUX DE TRANSPORT COLLECTIFS

 Structure des espaces publics

Un ensemble d’actions permet la redéfinition de l’espace dédié à chaque mode de déplacement 
au sein des espaces publics. 

> ACTION 11 : MENER UNE ANALYSE DE LA FONCTION URBAINE DES ESPACES PUBLICS
> ACTION 12 : CONSTRUIRE UN DOCUMENT PROGRAMMATIQUE DU STATIONNEMENT POUR 
L’AGGLOMÉRATION
> ACTION 13 : ENCOURAGER LA PRATIQUE CYCLABLE
> ACTION 14 : PROMOUVOIR LA MARCHE À PIED DANS L’AGGLOMÉRATION
> ACTION 15 : ETUDIER LE SECTEUR DU TRANSPORT DE MARCHANDISES
> ACTION 16 : SOUTENIR UNE EXPÉRIMENTATION DE LOGISTIQUE URBAINE INNOVANTE
> ACTION 17 : VEILLER À UNE BONNE INSERTION DE LA RN57 DANS L’AGGLOMÉRATION
> ACTION 18 : POURSUIVRE LA RÉFLEXION SUR L’ÉVOLUTION DU RÉSEAU VIAIRE NORD EST
> ACTION 19 : PROGRAMMER LA MISE EN SÉCURITÉ ET LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DU RESEAU VIAIRE ET 
DES TRANSPORTS COLLECTIFS

 Emergence des nouvelles mobilités

Un ensemble d’actions permet l’intégration des nouvelles mobilités sur le territoire de 
l’agglomération bisontine. 

> ACTION 20 : DÉVELOPPER LE COVOITURAGE DANS ET HORS AGGLOMÉRATION
> ACTION 21 : SOUTENIR LES PROJETS DE MOBILITÉ INNOVANTE : 
> ACTION 22 : PROMOUVOIR L’ÉLECTRO-MOBILITÉ SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION

ACTIONS D’ANIMATION ET DE CONSEIL EN MOBILITE

Un ensemble d’actions permet l’accompagnement au changement des comportements de tous 
les publics et l’animation territoriale de la politique mobilité déclinée par le PDU.



PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2015-2025

TOME 1 - PROJET

page 69

 A destination du grand public 

> ACTION 23 : METTRE EN PLACE UNE MAISON DES MOBILITÉS
> ACTION 24 : METTRE EN PLACE UNE BILLETTIQUE INTEROPÉRABLE
> ACTION 25 : CRÉER UNE TARIFICATION ADOSSÉE AUX REVENUS DES MÉNAGES
> ACTION 26 : RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DES PÔLES D’ÉCHANGES, HALTES ET PARCS RELAIS 
> ACTION 27 : -RÉDUIRE LA PART DE LA VOITURE INDIVIDUELLE DANS LES DÉPLACEMENTS TOURISTIQUES 
ET CULTURELS
> ACTION 28 : VERS LA SMART CITY : LA VILLE INTELLIGENTE EN MATIÈRE DE MOBILITÉ
> ACTION 29 : TRAVAILLER À L’ACCESSIBILITÉ SÉCURISÉE ET APAISÉE DES ÉCOLES

 A destination des communes

> ACTION 30 : ELABORER UN GUIDE D’AMÉNAGEMENT POUR LES COMMUNES
> ACTION 31 : METTRE EN PLACE UN LABEL PDU

 A destination des entreprises et des activités 

> ACTION 32 : AGIR SUR LES DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS
> ACTION 33 : AIDER À LA MISE EN PLACE DE PLANS DE MOBILITÉ

ACTION DE SUIVI-EVALUATION

Une action de suivi-évaluation est programmée également au sein du plan d’actions. 
Plus largement, elle permet d’observer à plus long terme la mobilité sur le territoire de 
l’agglomération en s’appuyant sur la réactivation d’un observatoire de la mobilité, piloté par 
l’Agence d’Urbanisme. 

> ACTION 34 : OBSERVER LA MOBILITÉ ET ÉVALUER LES ACTIONS 

8-  Le suivi de l’application du PDU

Les actions décidées relèvent d’acteurs et d’échéanciers divers et leur mise en œuvre relève 
de l’autorité compétente. Ceux-ci sont identifiés dans chaque fiche action du PDU (TOME 2). 
La dynamique créée entre les différents acteurs locaux lors des réunions du groupe de pilotage 
du PDU doit s’inscrire dans la durée pour assurer la coordination de la réalisation des actions, 
leur suivi dans le temps et leur évaluation.

Le principal outil qui permettra de suivre l’état d’avancement des actions, d’établir des bilans et 
des évaluations est l’observatoire de la mobilité proposé par l’ACTION 34.

Cette action visera à créer un observatoire de la mobilité, piloté par l’agence d’urbanisme de 
l’agglomération bisontine (AudaB) ayant pour objectifs : 

 La récolte de données portant sur la mobilité sur le territoire de l’agglomération 
et les territoires attenants.

 Un suivi régulier et une évaluation de la mise en œuvre des actions du PDU.

 Un suivi de l’application de la politique de mobilité portée par le PDU sur le 
territoire au travers d’indicateurs clés.

 L’évaluation des actions à 5 ans du PDU (stade de la révision du document) et 
à 10 ans (refonte du document).

Il s’agit non seulement d’un outil de suivi et de gestion du PDU qui permet de s’assurer de 
l’efficacité des actions inscrites (état d’avancement, effets et cohérence des mesures prises) 
mais aussi d’un outil d’aide à la décision pour les élus (études complémentaires pour analyser 
les mesures).

L’ACTION 1 du PDU,  portant la création d’une instance partenariale inter-collectivités de 
gouvernance de la mobilité, permet également le suivi de l’application des actions, ainsi que leur 
déclenchement. Ainsi, sur la base des Comités techniques et de pilotage portant l’élaboration 
du PDU, il est proposé de constituer une instance de concertation et de suivi, de la thématique 
mobilité dans son ensemble, permettant de faire vivre le PDU et ses actions, et d’en analyser 
les effets. 
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Les thèmes transversaux tels que :

 la performance des transports collectifs, 

 la structuration de l’espace public (voiries, parkings, places, squares, 
espaces verts),

 l’urbanisme des proximités, 

 l’accessibilité des espaces publics et des systèmes de transport, 

 l’accompagnement des communes, 

 l’organisation du transport de marchandises,

 la mobilité touristique et de loisir, 

 le développement du covoiturage,

… seront partagés par les techniciens des différentes collectivités, en vue d’accomplir 
les missions citées plus haut, et de proposer à un collège d’élus leur analyse et leurs 
propositions. Des groupes de travail à géométrie variable selon les sujets, seront mis en 
place.

Six indicateurs globaux ont été définis : 

 l’engagement partenarial : permet de mesurer le dynamisme des acteurs 
pour la mise en œuvre du PDU,

 l’urbanisme des proximités : permet de mesurer l’efficacité des 
différentes mesures visant à réduire le besoin de se déplacer en voiture et 
l’amélioration des courtes distances,

 la performance des transports collectifs : permet de constater les 
évolutions de l’offre en transports collectifs (services et infrastructures),

 la structuration des espaces publics : permet de mesurer l’évolution de la 
place dédiée aux différents modes au sein des espaces publics,

 les nouvelles mobilités : permet de mesurer l’évolution des nouvelles 
pratiques de mobilités dont le PDU assure la promotion,

 le PDU et le Grand public : mesure l’efficacité de la sensibilisation et de 
l’accompagnement via le conseil en mobilité et différentes actions.

Ces indicateurs globaux seront alimentés par des indicateurs fins de suivi se rapportant à une 
action précise, permettant la vérification de l’état d’avancement. 

Après avoir présenté le cadre du PDU et les éléments du diagnostic 
permettant l’élaboration du projet, dans le présent document (TOME 1), le 
TOME 2 détaille le programme d’actions et les 34 mesures validées par les 
élus du Grand Besançon. 
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Lexique
AOT : Autorité organisatrice des transports
AOTU : Autorité organisatrice des transports urbains
ATMO : Fédération des associations de surveillance de la qualité de l’air.
AudaB : Agence d’urbanisme de l’agglomération bisontine
CETE : Centre technique de l’équipement de l’Etat
CGDD : Commissariat général au développement durable 
CIA : Commission intercommunale d’accessibilité
CO2 : Dioxyde de carbone
DDT : Direction départemental des territoires
EMD : Enquête ménage déplacements 
GES : Gaz à effet de serre
MEDDE : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
NOx : Oxyde d’azote
PCET : Plan climat énergie territorial
PDU : Plan de déplacements urbains 
PLH : Plan local de l’habitat
PLU : Plan local d’urbanisme
PM10 : Particules en suspension diamètre inférieur à 10 µm  
PM2,5 : Particules fines diamètre inférieur à 2,5 µm
POS : Plan d’occupation des sols
PTU : Périmètre des transports urbains
SCoT : Schéma de cohérence territoriale
SoeS : Service de l’observation et des statistiques 
SRADDT : Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire
SRCAE : Schéma régional climat air énergie
SRIT : Schéma régional des infrastructures de transport
TC : Transport collectif
TCSP : Transport en commun en site propre
TER : Transport express régional
VP : Voiture particulière
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